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Secrétaire de séance : BEAUVAIS Elisabeth
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Sylvette RIMBAUD, ayant donné pouvoir à Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Madame Yvonne
VACKER,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Nicolas ROBIN, ayant
donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir à
Madame Monique JOHNSON

Excusés :

Monsieur  Alain  GRIPPON,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,
Madame Isabelle GODEAU, Madame Nathalie SEGUIN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   27 novembre 2018
Recueil-décisions n° Rc-2018-8

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2018-496
CULTURE
Festival de street art "4ème Mur" - Contrat de commande 
artistique avec l'artiste ELTONO 

5 432,00 € net

9

2. L-2018-531
CULTURE
Contrat d'exposition au Pilori avec l'artiste Nicolas 
GZELEY

2 022,00 € net

15

3. L-2018-542
CULTURE
Ciné Polar - Contrat avec l'auteure Sophie LOUBIERE

256,00 € net

25

4. L-2018-503 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation du spectacle "La Princesse des glaces"

4 928,91 € HT
soit

5 200,00 € TTC

29

5. L-2018-504 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation du spectacle Cabaret Indigo

2 780,00 € net

32

6. L-2018-505 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation du spectacle Gueule d'ours

7 008,00 € HT
soit

7 393,44 € TTC

35

7. L-2018-506 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Contrat d'engagement pour les 
spectacles " Tricycle Lumineux, Parade Ball, Beeleeza "

9 305,00 € net

40

8. L-2018-509 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation du spectacle " Les Wagonotes "

5 497,63 € HT
soit

5 800,00 € TTC 

45

9. L-2018-513 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation du spectacle "Le Cortège de Melchior" & 
"les Mamanouchis"

3 700,00 € HT
soit

3 903,50 € TTC

48

10. L-2018-514 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Spectacle pyrotechnique 
lancement des illuminations de Noël

11 036,00 € HT
soit

13 243,20 € TTC

53

11. L-2018-525 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noel 2018 - Prestation de gestion et 
animation d'une piste de luge 

10 000,00 € net 

54



12. L-2018-545 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Convention de mise a 
disposition de chalets entre la Ville de Niort et les artisans 
d'art

Recette : 
14 220,00 € net

56

13. L-2018-546 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Convention de mise à 
disposition de chalets de Noël entre la Ville de Niort et les 
producteurs

7 110,00 € net

63

14. L-2018-548 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2018 - Convention de mise à 
disposition de chalets de noël entre la Ville de Niort et les 
Commerçants

2 430,00 € net

70

15. L-2018-551 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de noël 2018 - Convention de mise a disposition
de chalets de noël entre la Ville de Niort et La Mouette 
Rieuse

2 160,00 € net

76

16. L-2018-517 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Surveillance et Gardiennage de la Piscine de Pré Leroy 
avec la société Phénix Sécurité

7 373,73 € HT 
soit

8 883,87 € TTC

82

17. L-2018-491 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Gestion du dispositif d’impression - Maintenance matériels
et logiciels, acquisition de matériels - Marché subséquent 
- Acquisition, installation, mise en service MFP Canon 
IR8585i PRO - Copieur pour le service reprographie

17 624,00 € HT
soit

21 148,80 € TTC

83

18. L-2018-492 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord cadre - Acquisition, livraison et montage de 
mobilier de bureau - Marché subséquent 

10 821,65 € HT
soit

12 985,98 € TTC

85

19. L-2018-493 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Prestation de réservation et émission de titres de transport
Air-Fer - Approbation de l'accord-cadre

24 000,00 € HT
soit

28 800,00 € TTC
maximum 
pour un an

87

20. L-2018-544 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Acquisition, livraison et montage de mobilier de bureau - 
Espace de travail "Agilité"

6 030,77 € HT
soit

7 236,92 € TTC 

88

21. L-2018-564 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture de deux véhicules ludospaces électriques - 
Marché subséquent n°2 à l’accord cadre Véhicules 
Utilitaires Légers - Lot Fourgonnettes

55 025,52 € TTC 

89

22. L-2018-477 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Noël 2018 - Prestation projections spectacle de lumières 
sur le Donjon de Niort

46 353,00 € HT
soit

55 623,60 € TTC

91



23. L-2018-494 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Fourniture de matériels roulants 2018 - Lot n° 4 : minipelle
1.5 T

25 819,00 € HT
soit

30 982,80 € TTC

93

24. L-2018-501 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Assurances - Signature du contrat pour le lot n°1 
"Dommage aux biens et risques annexes" pour le cycle 
2019-2023

63 043,01 € TTC

95

25. L-2018-515 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Assurances - Signature des contrats pour le lot n°2 
"Responsabilités et risques annexes" et le lot n°5 
"Protection juridique des agents et des élus" pour le cycle 
2019-2023

27 512,94 € TTC
pour le lot n°1

1 756,00 € TTC
pour le lot n°2

96

26. L-2018-516 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Assurances - Signature du contrat pour le lot n°3 "Flotte 
automobile et risques annexes" pour le cycle 2019-2023

105 434,78 €
TTC

97

27. L-2018-519 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Assurances - Signature du contrat pour le lot n°6 
"responsabilité civile exploitant aérodrome" pour le cycle 
2019-2023

6 881,77 € TTC

98

28. L-2018-527 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Assurances - Signature du contrat pour le lot n°4 "Risques
statutaires du personnel pour le cycle 2019-2023

83 522,59 € TTC

99

29. L-2018-526 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre - Acquisition, mise en service et 
maintenance d'une imprimante signalétique de grand 
format pour le Centre Technique Municipal de la 
Chamoiserie 

31 703,78 € HT
soit

38 044,54 € TTC
Recette : 

500,00 € TTC

100

30. L-2018-563
SECRÉTARIAT DES ELUS
Formation des élus - Convention avec ADMICAL - 
Formation "Personnes publiques et mécénat : maîtriser 
les enjeux"

590,00 € HT 
soit

708,00 € TTC

102

31. L-2018-442 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec CEPIM
- Participation de 16 agents à la formation "Autorisation de
conduite : grue auxiliaire de chargement"

1 860,00 € net

103

32. L-2018-448 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec Ecole 
de Sophrologie de la Rochelle (ESLR) - Participation d'un 
agent à une formation personnelle

2 500,00 € net
sur 3 ans

104



33. L-2018-475 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec France
Médiation - Participation d'un agent à la formation "La 
médiation sociale en situation interculturelle"

390,00 € net

105

34. L-2018-487 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec ECF - 
Participation d'un agent à la formation "Permis poids 
lourds"

1 578,00 € net 

106

35. L-2018-488 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec ECF - 
Participation d'un agent à la formation "Permis poids 
lourds"

1 578,00 € net 

107

36. L-2018-495 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Forsyfa - Participation d'un agent à la formation 
"Génogramme : outil d'intervention" - Retrait de la 
décision n° 2018-407 du 7 août 2018

1 285,00 € net 

108

37. L-2018-502 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CERFOS - Participation de 4 groupes d'agents de la 
Direction de l'Education à la formation "Utilisation des 
extincteurs"

2 040,00 € TTC
pour 2 jours 

110

38. L-2018-510 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'Institut de Soudure Industrie - Participation de 2 agents à
la formation "Brasage"

1 580,00 € HT
soit

1 896,00 € TTC
pour 4 jours

112

39. L-2018-511 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
DALLOZ FORMATION - Participation d'un agent à la 
formation "Spécificités du contentieux de l'urbanisme"

650,00 € HT 
soit

780,00 € TTC

113

40. L-2018-521 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
SDIS - Participation d'un groupe d'agents au recyclage 
ARI

515,00 € net

115

41. L-2018-522 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec Placo 
Saint Gobain - Participation d'un groupe d'agents à la 
formation "Les plafonds acoustiques et décoratifs non 
démontables"

1 440,00 € HT
soit

1 728,00 € TTC

116



42. L-2018-523 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec Saint 
Gobain Isover - Participation d'un groupe d'agents à la 
formation "L'essentiel de l'isolation en combles et murs"

2 800,00 € HT
soit

3 360,00 € TTC

117

43. L-2018-524 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le CFA
de POITIERS

4 872,00 € net
pour

 2 ans de
formation 

118

44. L-2018-539 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Maintenance du logiciel Meibo People Pack - Marché 
passé avec la société ILEX International

6 859,49 € HT
soit

8 231,39 € TTC

119

45. L-2018-540 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Marché passé avec la société ATLANCAD concernant 
l'acquisition de licence logiciel Autodesk REVIT, service 
support et formations

17 507,00 € HT
soit

21 008,40 € TTC

120

46. L-2018-478 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018-2019 - 1er 
trimestre avec l’association AMICALE SPORTIVE 
NIORTAISE - Atelier Basket/tous jeux de ballons

540,00 € net 

122

47. L-2018-481 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018-2019 - 1er 
trimestre avec l’association Ecole de Tennis de Niort - 
Atelier Tennis

540,00 € net 

125

48. L-2018-482 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018-2019 - 1er 
trimestre avec l’association Volley Ball Pexinois Niort - 
Atelier Volley ball

810,00 € net 

128

49. L-2018-489 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018-2019 - 1er 
trimestre avec Madame BOURGOIN Maryline - Atelier 
Calligraphie

270,00 € net 

131

50. L-2018-485 DIRECTION ESPACES PUBLICS
VOIRIE - SIGNALISATION - ECLAIRAGE
Fourniture de produits métallurgiques - Attribution du 
marché subséquent

7 373,95 € HT
soit

8 848,74 € TTC

134

51. L-2018-490 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Quai de la Préfecture - Fourniture de bornes en granit - 
Attribution du marché

6 930,00 € HT
soit

8 316,00 € TTC

136

52. L-2018-512 DIRECTION ESPACES PUBLICS
VOIRIE - SIGNALISATION - ECLAIRAGE
Fourniture d'outillages stationnaires d'atelier - Attribution 
du marché

8 477,94 € HT
soit

10 173,53 € TTC

137

53. L-2018-518 DIRECTION ESPACES PUBLICS
VOIRIE - SIGNALISATION - ECLAIRAGE
Fourniture d'outillage à main, électroportatif et 
consommables - Attribution du marché subséquent

4 720,38 € HT
soit

5 664,46 € TTC

139



54. L-2018-528 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Port Boinot - Travaux pour branchement des eaux 
pluviales 

12 966,25 € TTC 

141

55. L-2018-500 DIRECTION DES FINANCES

Acceptation d'un don manuel sans conditions ni charges
Recettes : 
100,00 € 

142

56. L-2018-427 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Théâtre Jean Richard - Fourniture et pose d'un élévateur 
compact cinq marches dans le cadre de l'ADAP

20 833,33 € HT
soit

25 000,00 € TTC

143

57. L-2018-433 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Mairie de quartier du Clou Bouchet - Création d'un sas 
d'entrée - Marché de fourniture et pose

16 970,00 € HT
soit

20 364,00 € TTC

144

58. L-2018-457 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Crématorium - Contrôle et vérification des émissions 
atmosphériques et des dispositifs de sécurité - Attribution 
du marché

5 360,00 € HT
soit

6 432,00 € TTC

145

59. L-2018-484 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Cimetière de Buhors - Fourniture et pose d'un système 
complet d'alarme anti-intrusion - Attribution du marché

4 463,92 € HT
soit

5 356,70 € TTC

147

60. L-2018-520 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Hôtel administratif - Désembouage du réseau de 
chauffage - Attribution du marché

7 887,47 € HT
soit

9 464,96 € TTC

148

61. L-2018-556 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Salle polyvalente du Clou Bouchet - Remplacement du sol
PVC - Attribution du marché

24 172,10 € HT
soit

29 006,52 € TTC

149

62. L-2018-465 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°3 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location avec 
la Ville de Niort

Recettes :
53,84 € par mois 

151

63. L-2018-480 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 
mai 1945 - Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable

Recettes :
60,00 € pour la

période du 
13 au 14 octobre

2018 

154

64. L-2018-486 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence en date du 11 janvier 2018 - Avenant n°5

/

158

65. L-2018-537 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort Marais-poitevin - Convention de mise 
à disposition à titre précaire et révocable en date du 1er 
mars 2018 d'un emplacement de stationnement pour un 
aéronef au sein du grand hangar avec la Ville de Niort - 
Avenant n°1

/

160



66. L-2018-529 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Fourniture de trois caissons avec ridelles - Attribution du 
marché

8 250,00 € HT
soit

9 900,00 € TTC

163

67. L-2018-479
POLICE MUNICIPALE
Achat équipement de travail Police Municipale

10 454,26 € HT
soit

12 545,12 € TTC

164

68. L-2018-483 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
SAS Cocktail Développement contre Ville de Niort - 
Tribunal administratif de Poitiers - Convention 
d'honoraires d'avocats SCP SEBAN ET ASSOCIES 

6 660,00 € HT
soit

7 992,00 € TTC

165

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-496

Festival de street art "4ème Mur" - Contrat de commande artistique
avec l'artiste ELTONO 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort
reconduit le festival de street art « 4ème Mur ». La manifestation s’établit sur le principe de l’invitation
adressée à des artistes d’intervenir sur des murs de la ville.

La Ville de Niort commande à l’artiste ELTONO la production de peintures murales sur différents murs de
la ville et d’animations liées à la manifestation.

La Ville de Niort a choisi l’artiste ELTONO en raison de son style géométrique et coloré.

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’artiste ELTONO
Adresse : Manoir de la Moissie – Boulevard de la Moissie – 24170 BELVES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 5 432,00 € net et de mandater les
dépenses de la manière suivante :
- 5 377,00 € à l’Artiste ;
- 55,00 € à la Maison des Artistes.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché, annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de commande artistique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 14 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-531

Contrat d'exposition au Pilori avec l'artiste Nicolas GZELEY

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le  Pilori  et  des espaces extérieurs à  une programmation régulière  d’artistes professionnels,  installés
notamment en région Poitou-Charentes. Cette programmation accueille également des artistes nationaux
et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort ;

Considérant que les modalités d’organisation des expositions répondent d’une part à la volonté de la Ville
de Niort de respecter le droit de présentation publique et, d’autre part à celle de favoriser l’accès du pu-
blic aux différents courants d’art contemporains ;

Considérant que la Ville de Niort a sollicité l’artiste Nicolas GZELEY pour réaliser une exposition intitulée
« Writers  at  Work ».  L’artiste  s’engage  à  réaliser  une  présentation  publique  de  ses  œuvres  du  
27 septembre au 03 novembre à l’espace d’arts visuels Le Pilori ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un marché avec l’artiste Nicolas GZELEY
Adresse : 29 rue Debussy – 91 240 SAINT MICHEL SUR ORGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 022,00 € net et de mandater les
dépenses de la façon suivante :

- 1 794,00 € net  à l’artiste ;
- 228,00 € net à l’AGESSA.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1) ;
- la fiche technique –mise à disposition (annexe 2).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-542

Ciné Polar - Contrat avec l'auteure Sophie LOUBIERE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise chaque
année une manifestation littéraire sur le thème du Polar.

Intitulée Regards noirs, la manifestation se décline en plusieurs volets dont un cycle Ciné Polar organisé
en partenariat avec le cinéma Le Moulin du Roc.

Le principe du cycle Ciné Polar est de proposer des soirées associant un auteur à un film de répertoire.

Un temps fort est programmé les 1er et 2 février 2019.

Pour la première soirée de cette édition qui se construit sur le thème des Grands espaces, la Ville de
Niort a demandé à Sophie LOUBIERE, qui l’a accepté, de participer en qualité d’auteur écrivain au Ciné
Polar, le jeudi 18 octobre 2018 à 20h au cinéma Le Moulin du Roc à Niort.

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’auteure Sophie LOUBIERE
Adresse : 40 rue du 11 Novembre – 93 220 GAGNY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 256,00 € net et de mandater les
dépenses de la façon suivante :

- 227,00 € à l’AUTEURE ;
- 29,00 € à l’AGESSA.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-503

Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit d'exploitation
du spectacle "La Princesse des glaces"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des festivités de Noël, la Ville de Niort a souhaité proposer un spectacle
de  lancement  le  1er  décembre  2018.  A cette  fin,  la  compagnie  LES  ENJOLIVEURS  donnera  une
représentation de son spectacle « La Princesse des glaces »;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec la compagnie LES ENJOLIVEURS, SARL
Adresse : Le Bourg – 12230 STE EULALIE DE CERNON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché, évalué à 4 928,91 € HT soit 5 200,00 € TTC
(TVA à 5.5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutives du marché, annexée à la présente et comprenant :

- Le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-504

Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit d'exploitation
du spectacle Cabaret Indigo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer  une
déambulation musicale familiale le 2 décembre 2018. A cette fin, le producteur Association Cirque Indigo
donnera une représentation de son spectacle « Cabaret Indigo » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le producteur ASSOCIATION CIRQUE INDIGO
Adresse : La Rolande – 294 Chemin Noir – 13 100 AIX EN PROVENCE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 780,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-505

Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit d'exploitation
du spectacle Gueule d'ours

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer  une
déambulation musicale familiale le 8 décembre 2018. A cette fin, la compagnie Remue-Ménage donnera
une représentation de son spectacle « Gueule d’ours » avec 2 passages de 45 minutes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la compagnie REMUE-MENAGE
Adresse : 50 avenue Sémard – 94 200 IVRY SUR SEINE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 008,00 € HT soit 7 393,44 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-506

Festivités de Noël 2018 - Contrat d'engagement pour les spectacles
" Tricycle Lumineux, Parade Ball, Beeleeza "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer  une
déambulation musicale familiale les 9, 16,  23 décembre 2018. A cette fin,  la compagnie Friends Cie
donnera une représentation de ses spectacles «Tricycle lumineux » le 09 décembre, « Parade Ball » le
16 décembre et « Beeleeza » le 23 décembre ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la compagnie FRIENDS CIE
Adresse : 10 rue Henry d’Oultreman – 59 990 ROMBLES ET MARCHIPONT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 305,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat d’engagement

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-509

Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit d'exploitation
du spectacle " Les Wagonotes "

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer  une
déambulation musicale familiale le 15 décembre 2018. A cette fin, la compagnie Les Enjoliveurs donnera
une représentation de son spectacle « Les Wagonotes » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL CIE LES ENJOLIVEURS
Adresse : Le Bourg – 12 230 STE EULALIE DE CERNON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 497,63 € HT soit 5 800,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-513

Festivités de Noël 2018 - Contrat de cession du droit d'exploitation
du spectacle "Le Cortège de Melchior" & "les Mamanouchis"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer  une
déambulation  musicale  familiale  le  22  décembre  2018.  A cette  fin,  l’association  Acidu  donnera  une
représentation de son spectacle « Le Cortège de Melchior » & « les Mamamouchis » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ACIDU
Adresse : 34 rue Gaston Lauriau – 93 512 MONTREUIL Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 700,00 € HT soit 3 903,50 € TTC
(TVA 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





représentation. 

Article 3. Obligations de L'ORGANISATEUR 
3. 1. L'ORGANISATEUR assurera le service de sécurité sur le lieu de l'intervention spectaculaire et fera en sorte qu'il
n'y ait pas de nuisances sonores pouvant porter préjudice au jeu des acteurs.
3.2. 11 prendra également en charge les frais de transport et de séjour de tout le personnel artistique et technique
nécessaire aux représentations cause des présentes. L'annexe n' 1 jointe au contrat détaille le montant des frais, s'il y
a lieu.
3.3. Les droits d'auteur liés aux représentations du spectacle et payables à la S.A.C .D. ( 11 bis rue Ballu 75442 Paris
Cedex 09 pour l'Ile-de-France) sont à la charge de !'ORGANISATEUR qui en assurera le paiement.

Article 4. Lieu de la prestation 
Afin de présenter le spectacle dans des conditions de qualité optimum, les comédiens disposeront d'une loge proche 
du lieu de la représentation avec de l'eau. Dans ces loges, prévoir une légère restauration (café, thé, fruits, pain, 
fromage ... ) et si possible des serviettes de bain. 

Article 5. Assurances 
5.1. LE PRODUCTEUR est tenu d'assurer contre tous les risques tous les objets lui appartenant ou appartenant à son 
personnel. 
5.2. L'ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés aux 
présentations de l'intervention spectaculaire sur le parcours en question. 

Article 6. Enregistrement - Diffusion - Photos - Vidéos 
6.1. LE PRODUCTEUR aura la possibilité d'organiser une séance photo ou un tournage vidéo de son intervention 
spectaculaire sur le parcours de L'ORGANISATEUR. 
6.2. Tout enregistrement, reproduction ou diffusion, mème partiel, du spectacle par L'ORGANISATEUR devra faire 
l'objet d'un accord particulier. 
6.3. L'ORGANISATEUR s'engage à faire figurer le nom "ACIDU" dans ses communiqués de presse et à lui faire 
parvenir tout article de presse mentionnant la prestation en question. 

Article 7. Prix du spectacle 
En contrepartie de la présente 
PRODUCTEUR la somme de 

cession de droit de présentation, L'ORGANISATEUR s'engage à verser au 

Prix du Spectacle H.T. 
Frais de Transport H.T. 
Total H.T.: 
T.V.A. 5,5%
TOT AL T.T.C.

3.200,00 € 
500,00 € 

3.70(),00E 
203,50€ 

3.903,SOE 

Somme en toutes lettres : Trois mille neuf cent trois euros et cinquante centimes Toutes Taxes Comprises. 
L'ORGANISATEUR s'acquittera en sus de toute taxe qui viendrait à être créée par la puissance publique. 

Article 8. Paiement 
Le paiement s'effectuera, sur présentation d'une facture, par mandat administratif à 30 jours net à fmue de la 
Représentation. 

ATTENTION CHA.''IGEMENT DE DOMICILIATION BANCAIRE 
RJB 

DOMICILIATION: CREDIT AGRICOLE MONTRELJIL (00052) 

BIC: - IBAN: FR

Article 9. Délai de paiement 
Conformément au décret n° 2008-166 du 21/2/2008, Je défaut de paiement dans un délai de 30 jours fait courir le 
droit, et sans autre fonnalité, à des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire. Le taux des intérêts moratoires est 
référencé dans le marché (3,99% pour 2008). Le défaut d'ordonnancement ou de mandatement de tout ou partie des 
intérêts moratoires dans un délais de 30 jours à compter du jour suivant la date de mise en paiement principal 
entraîne Je versement d'intérêts moratoires complémentaires. Le taux applicable à ces intérêts moratoires 
complémentaires est le taux des intérêts moratoires d'origine, majoré de deux points. 

Article 10. Annulation - Force Majeure 

2 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-514

Festivités de Noël 2018 - Spectacle pyrotechnique lancement des
illuminations de Noël

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des festivités de Noël, la Ville de Niort a souhaité proposer un spectacle 
pyrotechnique pour le lancement des illuminations de noël, le 1er décembre 2018. A cette fin, la société 
SAS JCO assurera la représentation du spectacle pyrotechnique ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SAS JCO
Adresse : Les Hautes Crèches – Saint Florent des Bois – 85 310 RIVES DE L’YON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 036,00 € HT soit 13 243,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





-1�'! 
o· ÉMERVEILLER

SASJCO

Les Hautes Crèches

Saint Florent des Bois

85310 RIVES DE L'YON

Tél. 02 51 46 72 72

fax. 02 51 46 77 01

Capital : 40 000 € - SIRET: 44101930400019 - APE : 9001 Z - N° TVA : FR40441019304 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard 

CS5875 

579027 NIORT CEDEX 

QTE REF. 

1 SCEPYR 

1 POPYR 

3 MOPYR 

1 DOSPYR 

1 MATEPYR 

1 TRAPYR 

1 TRAIPYR 

1 ASSPYR 

1 PRESTASON 

DESCRIPTION 

Ecriture du plan de tir. Durée spectacle = 8'00 

Produits pyrotechniques selon scénographie définie 

Main d'œuvre artificiers professionnels qualifiés F4T2 

Etude sécurité, rédaction du dossier sécurité 

Fourniture du matériel de tir : régie de tir, câblage, 
supports à chandelles et monocoups, caisse de 

mortiers .... 

Transport pyrotechnique conforme à la réglementation 

en vigueur 

Traitement des déchets pyrotechniques 

Assurance en responsabilité civile à hauteur de 
8 000 000 € 

Sonorisation de la Place de la Brèche 

DEVIS FE 'ARTIFIC 

(musical 8 00) 

Date du devis: 

25/09/2018 

Référence DEVIS 

OPP33418/PLP 

Site de réalisation 

Place de la Brèche 

Date prestation 

Samedi 1er décembre 2018 

Type prestation 

Spectacle pyrotechnique 8'00 

lancement des illuminations 

Contact client 

 Tél client OS 49 78 78 21 

PRIX UNITAIRE REMISE 

500,00 € 100% 

6 800,00 € 

450,00 € 

500,00 € 100% 

250,00 € 

250,00 € 

136,00 € 

MONTANT H.T. 

- €

6 800,00 € 

1 350,00 € 

- €

Offert 

250,00 € 

136,00 € 

inclus dans la prestation 

2 500,00 € 2 500,00 € 

Sous-total HT 11 036,00 € 

Taux de T.V.A. 

(ou taux de TVA en vigueur le jour de la réalisation du spectacle) 
20,00% 

A votre charge 

Alimentation électrique 

Déclaration préfectorale (dossier préparé par nos soins) .--

Courriers aux Pompiers 

Droit SACEM 

Gardiennage des installations 

�� ' • 1 

T.V.A. 2 207,20 € 

Total TTC 13 243,20 € 

Pou1 lt:: /,12;1 l'/Jolipri sont nets et incluent les charges sociales 
Devis valable 3 mois 

La Directric� G011tct2l01 /.c;jc ;,ite Q,evis établi en 2 exemplaires 

· nn.o:. nP.nFm:iles de vente en annexe au devis ci-joint

f n1f"iarwc!ie V/C:,\U:,�

Fait à . ................................................... , .. 

Le .................. ... ...... ... , ..... ............... ....... .. 

Signature et cachet précédés de la mention 

"conditions générales de vente lues et approuvées" 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-525

Festivités de Noel 2018 - Prestation de gestion 
et animation d'une piste de luge 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des festivités de Noël, la Ville de Niort a souhaité installer une piste de
luge sur l’allée Foraine du 01 décembre 2018 au 05 janvier 2018. A cette fin, Monsieur CORMIER Gino a
été  retenue  pour  la  mise  en  place,  la  gestion  et  l’animation  de  celle-ci  pendant  toute  la  période
d’exploitation ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Monsieur CORMIER GINO
Adresse : 211 rue Jean Jaurès – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  10 000,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CORMIER Gino 
 79000 Niort 

06.71.11.66.38 
G fostl79 <0 ouUook fr 

DEVIS N° 3040 
A Niort, le 18 Octo re 2018 

Prestation d'une •Piste de luge .. 
du 01/12/2018 u 05/011201 9 
Place de I Brèche sur Niort· 79 

Caractéristlqu Techniques : 
- 30 mètres de long
- 4 m Ires de h ut ur

- 4 mè1r s de lar ur au d part de la piste
- 6 m tre d I rg ur l 'amv d I p l

Montage du 26/11/2018 au 30/11/2018 

Oémont ge du 07/01/2019 u 08/01/2019 

Ouverture du 01/12/2018 u 05/01/2019 

Hor r 
Prix: 1 

: d 10 30 12h30 et de 14h00

5 desœn 
12 d s nt 

1,50 

s5€ 

10 € 

Pour le Mr;1;-e cle r!iort 

et par- d'""-!,. J;Jt;�n 

L;:i Oircct1·1ce (?,"·,.' :0:2 / c1/ .• -.:e 

20h00 

rno son 

PRIX NET A PAYER 

CO Ml no • 1 d I' t Vill · 07 0 IVAS 
327 552 196 RCS Aubenas - Sié Social PRIVAS 

Evenements 
Place Martin Bastard 

BP 516 
79022 Niort cedex 

TOTAL 

10000 € 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-545

Festivités de Noël 2018 - Convention de mise a disposition de
chalets entre la Ville de Niort et les artisans d'art

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2018, la Ville de Niort accepte la location de chalets
de 3.30m et 4m40 aux artisans d’art ;

DECIDE

Art. 1 - 
De louer des chalets de 3.30 m et de 4.40 m sur toute la période du 30 novembre au 24 décembre 2018
aux artisans d’art suivants :

MUMU LA
 FRINGUEUSE

PIAT Muriel 

3 Lieu-dit le Quaireux 
79 500 SAINT LEGER DE LA

MARTINIERE

Création textile pour
femmes

3,30 m 540,00 €

CREATRIF
DESMOULINS Céline 

125 rue du Stade
79 180 CHAURAY

Textile (sac à main,
portefeuille, porte-

monnaie…)
4,40 m 630,00 €

FIL AU PIQUET BY LA
PETITE CANETTE
HERANDEZ Carine

avenue Philippe Seguin
Les Acacias BAT A1

83 300 DRAGUIGNAN

Confection d’articles
textiles destinés aux

enfants
3,30 m 540,00 €

GERMANY Anne 
4 La Saintière

79 240 VERNOUX EN
GATINE

Fabrication et création de
vêtements et accessoires

de mode et création
d'objets divers

3,30 m 540,00 €



MAISON Raphaël 
4 La Saintière

79 240 VERNOUX EN
GATINE

Fabrication et
restauration de Couteaux

et outils artisanaux
3,30 m 540,00 €

AIRAULT Charlie 
250 rue de la Grollerie

Chalusson
79 410 SAINT GELAIS

Coutelier

L'ATELIER
 QUADRILATERRE
BOUTIN Nicolas 

16 rue de la Fontaine des
Loges

79 160 BECELEUF
Fabrication de Poteries 4,40 m 630,00 €

UN MONDE DE VERRE
HEINGLE Véronique

10 allée des Jardins du
Lac

17 110 SAINT GEORGES
DE DIDONNE

Décoratrice sur Faience,
travaille la pâte de verre

3,30 m 540,00 €

ATELIER MUSES ET
HOMMES

TETAUD Frédéric 

Cabane NO7 
avenue du Port

17 480 LE CHATEAU
D'OLERON

Création de céramique 4,40 m 630,00 €

STEZEWSKI Nina 
3 route de St Hilaire 
17 170 LA GREVE S/

MIGNON

Fabrication de pièce de
gamme utilitaire et

décorative en céramique
3,30 m 540,00 €

NANA CRYLIK & CO
PAQUIER Sophie Anne

Yvette

La Domptiere
44 850 LIGNE

Artiste peintre /
spectacles pour enfants

3,30 m 540,00 €

FYBULLE
FY Virginie 

Lieu-dit Ambreuil
79 510 COULON

Peintre et Illustratrice 3,30 m 540,00 €

VAL'ARTIZA
SAUZEAU Valérie 

53 rue de la Gravée
79 000 BESSINES

Création accessoire et
mode et d'objets d'art

(artisane)
4,40 m 630,00 €

UNE MAISON A LA
CAMPAGNE

LOUBERE Catherine

69 chemin de la Bionnière
85 240 XANTON

CHASSENON

Création et fabrication
d'objets de décoration et

de bijoux fantaisie
3,30 m 540,00 €

EVYLYS CREATION
DOMBROWSKY Sylvie 

13 rue de la Mairie
Vaubalier

79 360 LES FOSSES

Création de poupées et
de bijoux

4,40 m 630,00 €

RIVAULT Emmanuel 
7 chemin du Bas Bourg 

79 420 CLAVE

Travail du cuir, produits
réalisés à la main (sacs,
ceintures, étuis diverses,

porte-monnaie)

4,40 m 630,00 €

LES PATINES DU BORD
DE SEVRE

JULES Chantal

22 quai Leclerc
17 230 MARANS

Fabrication d'objets
divers en bois

4,40 m 630,00 €

LES JARDINS DE
 PASCALINE

LEZAY Pascale

1 square Madame de
Maintenon

79 000 NIORT
(Appartement 134)

Fabrication produit à
base de bois, d'écorce

(lampes, plantes
décoratives, plateaux,

horloges

3,30 m 540,00 €



RE-CREATION
QUENTIN David et flo-

rence 

26 route de Charrais
86 170 ST MARTIN LA

PALLU

Créations florales et
métal

3,30 m 540,00 €

MAINARD Wilfrid
17 rue Emile Litré

79 000 NIORT
Création de bonsaïs

métalliques
3,30 m 540,00 €

AU FIL DE MA
 ROULOTTE

THIRION Maïté 

11 L'ébaupin
79 440 COURLAY

Artisane brodeuse

3,30 m 540,00 €

ROMONT Léonore 
19 rue du Chemin Vert
79 300 BRESSUIRE

Accessoires et
vêtements équestres

ADVITAM
BREUIL Géraldine 

5 impasse la Métairie
Chamier

79 400 AZAY LE BRULE

Broche aimantée
autruche

3,30 m 540,00 €

GUYON Julien 
Le Maine Pachou
16 220 ECURAS 

Objets en bois 3,30 m 540,00 €

CREATION 17
ALCIATRE Michel 

8 rue du Treuil des Filles
17 140 LAGORD

Fabrication, statuettes
bois relief, résine, métal

3,30 m 540,00 €

DROLES DE LAMPES
GONNIN Thierry 

2 route de Plibou
79 190 SAUZE-VAUSSAIS

Bouilloires recyclées en
lampes

4,40 m 630,00 €

NAUMANN Edith
7 chemin du Bas Bourg 

79 420 CLAVE
Bijoux en argent avec

pierre naturelle
3,30 m 540,00 €

TOTAL 14 220 €

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix des conventions évalué à 540,00 € net pour un chalet de
3m30 et 630,00 € net pour un chalet de 4m40 et d’émettre les titres de recettes correspondant soit un
montant total de 14 220, 00 € net.

Art. 3 -
D'approuver la convention cadre annexée à la présente qui sera signée avec chacun des artisans d’art tel
qu’énoncé dans le tableau ci-dessus.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-546

Festivités de Noël 2018 - Convention de mise à disposition de
chalets de Noël entre la Ville de Niort et les producteurs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2018, la Ville de Niort accepte la location de chalets
de 3,30 m et 4,40 m aux producteurs de produits ;

Considérant  que l’association « Le Chaleuil  dau pays  niortais » prend en charge l’inscription de ces
producteurs de produits dans la limite du nombre d’emplacements prévus par la Ville de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De louer des chalets de 3,30 m et de 4,40 m sur toute la période du 30 novembre au 24 décembre 2018
aux producteurs suivants :

L’ESCARGOUILLE
AUXIRE Romuald

Pont Richard
17500 GUITINIERE

Escargots et
produits de
l'autruche

4,40 m 630,00 €

DU COQ A L’ANE
CORNET Christelle et Olivier

12 rue du Moulin
79210 ST GEORGES DE

REX

Savonnerie
artisanale au lait

d'ânesse
4,40 m 630,00 €

LBC
COURTIN Sébastien

2 rue du Port de Brouillac
79510 COULON

Brasserie
Du marais

3,30 m 540,00 €



FERME TAUZIA
DUPOUY Serge et Cathy

181 route Lannebère
40500 MONTAUT

Confits - Foie
gras de canards

et d'oies -
Rillettes - Pâtés
- Plats cuisinés

4,40 m 630,00 €

SARL 2 TJ.M.
LES RUCHERS DE

CYBELLE
GIRAUDET Sébastien

22 route de Villedoux
17230 CHARRON

Produits de la
ruche

4,40 m 630,00 €

SOPAGLACE
M. DUPORT

11 impasse Charles Tellier
79210 MAUZE SUR LE

MIGNON

Maître Artisan
Glacier 4,40 m 630,00 €

LES RAISINS DE
L’ABBAYE

MADE Thierry et Olivier

17 chemin de l'Abbaye
17400 ASNIERES LA

GIRAUD

Pineau des
charentes
Cognac

Pétillant de
raisin

4,40 m 630,00 €

ANJALI
MME BAGNOL Nadia

95 rue des 3 Coigneaux
79000 NIORT

Epices
Cuisine indienne

et exotique

4,40 m 630,00 €

LHOSTE Eddy Hameau Le Charnier
07262 SAINT MELANY

Castanéiculteur 3,30 m 540,00 €

CARLITA
DRAGHI Murielle 

5 allée des Capucines
79000 NIORT

Galettes
sucrées et

salées
3,30 m 540,00 €

LES DELICES DU MAROC
LAZRAG Noureddine

App 21-22 
rue Laurent Bonnevay

79000 NIORT

Production
marocaine

3,30 m 540,00 €

REGAL’GUE
MASQUELIER Mélisande 

48 rue d’anglette, RDC
17590 ARS EN RE

Vente de produit
alimentaire à
base d’algues

3,30 m 540,00 €

TOTAL 7 110,00 €

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix des conventions évalué à 540,00 € net pour un chalet de
3m30 et 630,00 € net pour un chalet de 4m40 et d’émettre les titres de recettes correspondants. Soit un
montant total de 7 110,00 € net.

Art. 3 -
D'approuver la convention cadre annexée à la présente qui sera signée avec chaque producteurs de
produits tel qu’énoncé dans le tableau ci-dessus.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-548

Festivités de Noël 2018 - Convention de mise à disposition de
chalets de noël entre la Ville de Niort et les Commerçants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2018, la Ville de Niort accepte la location de chalets
de 3,30 m et 4,40 m aux commerçants ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De louer des chalets de 3,30 m et de 4,40 m sur toute la période du 30 novembre au 24 décembre 2018
aux commerçants suivants :

FONTAINE Jeason

12 avenue Georges
Pompidou

87 210 LE DORAT
Produits

Alsaciens
4,40 m 630,00 €

LE BAULOIS
COTONNEC Ghislaine 

5 impasse du Suroit
17 940 RIVEDOUX-PLAGE

Fondants
chocolat

3,30m 540,00 €

SAS FEU DE BOIS
AUPERT Jean-Pierre

3 rue de la Gainerie
79 000 NIORT Fish and Chips 4,40 m 630,00 €

AVENTURE ULM
BERT Sylvain

Aérodrome 
578 avenue de Limoges

79 000 NIORT
Baptême en ULM 4,40 m 630,00 €

Total 2 430,00 €



Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix des conventions évalué à 540,00 € net pour un chalet de
3m30 et 630,00 € net pour un chalet de 4m40 et d’émettre les titres de recettes correspondant soit un
montant total de 2 430,00 € net.

Art. 3 -
D'approuver la convention cadre annexée à la présente qui sera signée avec chaque commerçant tel
qu’énoncé dans le tableau ci-dessus.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-551

Festivités de noël 2018 - Convention de mise a disposition de
chalets de noël entre la Ville de Niort et La Mouette Rieuse

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du marché de Noël 2018, la Ville de Niort accepte la location de chalets
de 3,30 m et 4,40 m aux commerçants ;

DECIDE

Art. 1 - 
De louer  des  chalets  de  3,30  m sur  toute  la  période  du  30  novembre  2018  au  6  janvier  2019  au
commerçant suivant :

LA MOUETTE RIEUSE
CORMIER Fabien 

17 route des Sablières
17430 LUSSANT

Spécialités
savoyardes

4
chalets

de
3,30m

2 160,00 €

Total 2 160,00 €

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix des conventions évalué à 540,00 € net pour un chalet de
3m30 et d’émettre les titres de recettes correspondant soit un montant total de 2 160,00 € net.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 31 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-517

Surveillance et Gardiennage de la Piscine de Pré Leroy 
avec la société Phénix Sécurité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu  la  délibération  n°  2018-119  par  laquelle  la  Ville  de  Niort  est  coordinatrice  du  groupement  de
commande Ville de Niort - CAN pour la surveillance du Site de Pré Leroy.

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que des besoins en surveillance de la piscine de Pré Leroy existent.

DECIDE
Art. 1 - 
De confier le marché de surveillance de la piscine de Pré Leroy à la Société PHENIX SECURITE
Adresse: 2, Rue Robert Turgot – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 373,73 € HT soit 8 883,87 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-491

Gestion du dispositif d’impression - Maintenance matériels et
logiciels, acquisition de matériels - Marché subséquent -

Acquisition, installation, mise en service MFP Canon IR8585i PRO -
Copieur pour le service reprographie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  l’activité  du  service  reprographie  nécessite  la  présence  d’un  second  copieur
multifonctions de grande capacité dédié à la reprographie de documents en noir & blanc ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord  cadre  de  maintenance  matériel  et  logiciel  et
d’acquisition de copieurs de bureautique pour son dispositif d’impression avec la société QUADRA pour
une durée de 4 ans à compter du 1er avril 2017 ;

Considérant que pour intégrer cette acquisition à l’accord cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent à compter de sa date de notification ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent d’acquisition, d’installation et de mise en service dans le local de
reprographie  d’un  copieur  multifonctions  IR8585i  PRO  CANON et  ses  accessoires  avec  la  société
QUADRA
Adresse : 144 rue de la Grange Saint pierre – Pôle République 2 – 86 000 POITIERS

Art. 2 - 
D’engager  les  sommes  correspondant  au  montant  du  marché  évalué  à  17 624,00  €  HT  soit  
21 148,80 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 5- PAIEMENT

3 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans Je cadre ci-après 

BANQUE {dénomination et adresse): 

:::::::::::::::::::··211: .. ·E:o.::··1»tjjj1.::::0fuï::::::dz��:::�:z.;�::::::ercr::::1.1;. !}�

....................................................................................................... !.. ... ! ........................................... .

DOMICILIATION 

Code établissement : ...  ............................................................................................. .
Code guichet: ............ ...................................................................................................... . 
Numéro de compte: ......

 

�
....................................................................... . Clé Rib: . .................................................................................................................................. .

�!�/. ............................................................. .
Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift:

..........  ......................................
 

......................................................................... . 

ARTICLE 6- ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SffiEN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) 

.... 3.J,.o ... f.22. .. 1.ff..l. .... aaoJ.:J. .. ..................... .
(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée.

* Dans tous les cas, le n° SIREN (9 chiffres racine du n° SIRET) doit être strictement identique à celui de
l'établissement titulaire du marché déclaré en article r' du présent acte d'engagement.

ARTICLE 7 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-492

Accord cadre - Acquisition, livraison et montage de mobilier de
bureau - Marché subséquent 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  accord-cadre  multi  attributaires  d’acquisition,  livraison  et  montage  de  mobilier  de
bureau, a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés Lière Boru Design, Manutan et Marcireau du 
25 avril 2018 au 25 avril 2022 ;

Considérant  que pour les divers besoins d’aménagement  de la  collectivité,  il  convient  de passer  un
nouveau marché subséquent ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passé un marché subséquent avec la société LIERE BURO DESIGN
Adresse : 57 boulevard Ampère – 79 180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 821,65 € HT soit 12 985,98 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









4 

DOMICILIATION: 

Code établissement :  ............................................................................................................. . 
Code guichet : ........................................................................................................................ . 
Numéro de compte: .................................................................................................. . 
Clé Rib:  ........................................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number) 
FR  .............................................................................................. . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
..................................................................................................................................... .. 

ARTICLE 5 - A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse � 

- ne refuse pas D 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

ARTICLE 6 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° SIRET inscrit dans l'entête des factures émises 
à l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

794 298 521 000 38 

Le numéro comprend: les 14 chiffres de l'établissement (9 chiffres identifiant SIREN + 5 chiffres N° 

Interne de Classement /NIC.) 

ARTICLE 7 ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

ARTICLE 8- CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-493

Prestation de réservation et émission de titres de transport Air-Fer -
Approbation de l'accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite mettre en place une prestation de réservation et émission de 
titres de transport Air-Fer pour les déplacements professionnels des élus et des agents ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise CENTRE OUEST TOURISME
Adresse : 4 rue du Temple – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant maximum de 24 000 € HT soit
28 800 € TTC pour une année.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 4 - MONTANT 

Marché/contrat à prix unitaires 

4 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif (ou autre), s'établit comme suit 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

1172.50 ...... euros 

234.50 ........ euros 

1407.00 ...... euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif - le montant maximum du marché est de 24 000 €HT 

ARTICLE 5- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DE L'ACCORD-CADRE 

Le présent accord cadre est conclu pour une durée de 1 an à compter de sa notification. 
Les délais d'exécution sont ceux proposés par le titulaire dans son offre. 

ARTICLE 6- PAIEMENT 

6.1 Facturation 
Un facture mensuelle sera établie reprenant le détail des transactions effectuées durant le mois écoulé. 
La facture devra indiquer le n° de bon de commande transmis par la Ville de Niort. 

6.2 Paiement 
Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
CIC OUEST ........................................................................................................................................ . 

INTITULE DU COMPTE 
CENTRE OUEST TOURISME .......................................................................................................... . 

DOMICILIATION 
Code établissement:  ............................................................................................................. . 
Code guichet: ........................................................................................................................ .. 
Numéro de compte:  .................................................................................................. .. 
Clé Rib:  ........................................................................................................................................ . 

IBAN (International Bank Account Number) 
FR .............................................................................................. .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
 ........................................................................................................................................ .. 

ARTICLE 7 - A VANCE 

Sans objet 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-544

Acquisition, livraison et montage de mobilier de bureau - 
Espace de travail "Agilité"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un espace de travail dédié à « l’agilité » va être créé à l’Hôtel de Ville ;

Considérant que les conditions de travail dans cet espace nécessitent un aménagement et un mobilier
spécifique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MARCIREAU
Adresse : 556 avenue de Limoges - CS 88704 – 79 027 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au marché évalué à 6 030,77 € HT soit  7 236,92 € TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



marc1reau 
•
• 

•
• 

MARCIREAU MARCIREAU Siège MARCIREAU 16-17 

27 Avenue René Cassin 
BP 40145 

556, avenue de Limoges 
CS 88704 

79027 NIORT Cedex 
Tél: 05.49.76.76.76 
Fax: 09 72 47 65 80 

La Rotonde, rue de la Trinquette 
Les Minimes 

17000 LA ROCHELLE 86961 FUTUROSCOPE CHASSENEUIL Cedex 
Tél: 05.49.49.76.76 
Fax: 05.49.49.76.79 

Tél: 05.46.34.94 36 / 05.45.92.92.92 
Fax: 05.46.34.94.35 

Devis 

Date 

AMY-0000922 salle 304 

11/10/2018 

MAIRIE NIORT 

Place Martin Bastard 

79022 NIORT Cedex FR 

N° Client 

Suivi affaire 

411000019 

Alexandra MOUEZY 

Ligne Désignation Prix unitaire 

SALLE304 

Conditions commerciales et services 

*validité Y''" ' ···�c:; 
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Crédit Agricole Charente Maritime Deux-Sèvres IBAN FR  l 7 Crédit Agricole de la Touraine et du Poitou IBAN FR Crédit 
Maritime Littoral du Sud Ouest IBAN FR 

SIRET: 314 656 919 00029 - NAF : 4665 Z - N° TVA Intracommunautaire FR40 314 656 919 - SAS au capital de 250 100 Euros 
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Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-564

Fourniture de deux véhicules ludospaces électriques - 
Marché subséquent n°2 à l’accord cadre Véhicules Utilitaires

Légers - 
Lot Fourgonnettes

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de véhicules utilitaires légers – lot fourgonnettes a été
conclu par le groupement Ville de Niort-SEV-CCAS et les sociétés Saint Christophe Automobiles, Niort
Automobiles, SCAP Peugeot, du 20 décembre 2016 au 19 décembre 2020 ;

Considérant que la loi de transition énergétique impose un quota de véhicules électriques aux collectivi-
tés territoriales lors du renouvellement de leur parc ;

Considérant  que certains agents ayant des restrictions médicales nécessitent  des véhicules automa-
tiques ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent d’acquisition de deux véhicules ludospaces électriques avec le titulaire
de l’accord-cadre Saint Christophe Automobiles.
Adresse : 214 avenue de Paris - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché dont le montant est fixé à :

Dépenses : 73 020,00 € TTC pour les véhicules ;

Recettes : 5 000,00 € net de prime à la conversion pour les deux véhicules (en déduction) ;

Recettes : 12 000,00 € net de bonus écologique pour les deux véhicules (en déduction) ;

Dépenses : 5,52 € net pour les frais d’immatriculation des deux véhicules ;

Recettes : 1 000,00 € net pour la reprise de deux véhicules C15.



Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









L t, . 1 e ma er1e propose es t f garan Ise on e d'ta"I · d e 1 c1- essous:

Désignation 

Véhicule 

Batteries 

Durée de garantie 

-

!f mois

b(J mois

AP&�k. 

Contenu de la e:arantie 

flJ Pièces 
,.f:f Main d' oeuvre 
,,21 Déplacement & remorquage 
D Prêt de matériel équivalent pendant 
les réparations. 

D Pièces 
D Main d'oeuvre 
D Déplacement & remorquage 
D Prêt de matériel équivalent pendant 
les réparations. 

Les garanties proposées pour le véhicules ne pourront pas être inférieures à celles proposées à l'accord cadre. 

ARTICLE 7- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

.................................. (. : ................................... (..1 / ::: ....................................... � ..........................
INTITULE DU OMPTE: ...........................................

��d���
I

�:!;!�: :
: 
................................. ........................... . C.....................

C 

 ................................. .

Numéro de compte: ................................... 
........................................... 

.................................. 
.
.

����.

ARTICLE 8 - ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) 

.. fl..t.. C. :li?? .... ?J .? ....... . f?.e:i?.. 
2.2 .................. . 

(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

*Dans tous les cas, le n° SIREN (9 chiffres racine du n° SIRET) doit être strictement identique à celui de
l'établissement titulaire du marché déclaré en article 1"' du présent acte d'engagement.

ARTICLE 8-AVANCE 

Sans objet. 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-477

Noël 2018 - Prestation projections spectacle de lumières sur le
Donjon de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort, chaque année, offre à la population un moment fort et convivial en
centre-ville à l’occasion du marché de Noël. Il est proposé dans le cadre des festivités de Noël 2018 une
projection du 1er au 25 décembre 2018 sur le Donjon ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le groupement représenté par :
GESTE SCENIQUE SARL (mandataire) 
Adresse : Centre Routier – 11 rue Norman Borlang – 79 260 LA CRECHE
et 
LA BOITE A FILMS
Adresse : 07 rue du Maréchal Leclerc – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes évaluées correspondantes au marché soit 46 353,00 € HT soit 55 623,60 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-494

Fourniture de matériels roulants 2018 - Lot n° 4 : minipelle 1.5 T

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  pour  améliorer  le  niveau  de  service  et  adapter  le  matériel  existant  aux  nouveaux
besoins  d’exploitation,  il  est  nécessaire  de  renouveler  une  partie  du  matériel  roulant  utilisé  par  les
équipes techniques de la Ville ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise Clenet Manutention pour le lot 4 « minipelle 1.5 T ;
Adresse : 3 rue Gustave Eiffel – 49070 SAINT JEAN DE LINIERES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 25 819,00 € HT soit 30 982.80 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-501

Assurances - Signature du contrat pour le lot n°1 "Dommage aux
biens et risques annexes" pour le cycle 2019-2023

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 6, dans les termes ci-
après :

« De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer des contrats d’assurance pour garantir les activités de la Ville
de Niort pour le cycle 2019-2023, soit une durée de 5 ans avec effet au 1er janvier 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché pour le contrat d’assurances « dommage aux biens et risques annexes » lot n°1
avec l’attributaire MAIF – COLLECTIVITES TERRITORIALES
Adresse: 200 avenue Salvador Allende – 79 038 NIORT Cedex 9

Art. 2 - 
D'engager annuellement les sommes correspondantes au prix du marché évalué pour l’année 2019 à
63 043,01 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Par délégation spéciale, l'Adjoint, 

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 









PROTECTAS - IDDN FR.001 030025.006 R P 2002 000 00000 

ARTICLE 2 / DUREE DU MARCHE ET DELAIS 

2.1 - DUREE DE VALIDITE DU MARCHE : 

Le marché est conclu pour une durée de 5 ANS à compter du 1
ER 

JANVIER 2019

avec possibilité de résiliation annuelle du contrat pour les deux parties sous préavis 
de 4 mois avant l'échéance. 

2.2 - DELAI D'EXECUTION : 

Le délai d'exécution part de la date d'effet du contrat telle que prévue au cahier des 
clauses particulières. 

ARTICLE 3 / PAIEMENTS 

3.1 - Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées au cahier des 
clauses particulières. 
L'acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter 
le montant au crédit : 

- du compte ouvert au nom de  ............................................................................. .. 

- sous le numéro  ........................................................................................... . 

- code banque .... code guichet  ................... clé .............................. . 

- à  ................................. . 

VEUILLEZ JOINDRE UN RIB. 

3.2 - UNITE MONETAIRE : l'euro 

3.3 - CONDITIONS DE PAIEMENT DU MARCHE : 

Le paiement s'effectuera par virement administratif et selon les dispositions 
spécifiques propres au Code des assurances et prévues au cahier des clauses 
particulières. 

3.4 - AVANCE : 

Le candidat déclare 

Œ1 Renoncer à percevoir D Accepter de percevoir 

Il est formellement convenu que le paiement d'avance des primes d'assurance prévu 
à l'article L. 113-3 du Code des assurances n'est pas considéré comme étant une 
avance. 

ACTE D'ENGAGEMENT ASSURANCE DOMMAGES AUX BIENS ET RISQUES ANNEXES - page 4/10 























Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-515

Assurances - Signature des contrats pour le lot n°2
"Responsabilités et risques annexes" et le lot n°5 "Protection

juridique des agents et des élus" pour le cycle 2019-2023

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 6, dans les termes ci-
après :

« De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer des contrats d’assurance pour garantir les activités de la Ville
de Niort pour le cycle 2019-2023, soit une durée de 5 ans avec effet au 1er janvier 2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer les contrats d’assurances « responsabilité et risques annexes » lot n°2, « protection juridique
des agents et des élus » lot n°5, avec l’attributaire SMACL ASSURANCES
Adresse: 141 avenue Salvador Allende – 79 031 NIORT CEDEX 9

Art. 2 - 
D'engager annuellement les sommes correspondant au prix des marchés évalués pour l’année 2019 à
27 512,94 € TTC pour le lot n°2 et à 1 756,00 € TTC pour le lot n°5 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives des marchés annexées à la présente et comprenant :
- les deux actes d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Par délégation spéciale, l'Adjoint, 

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 









ARTICLE 2 / DUREE DU MARCHE ET DELAIS : 

2.1 • DURÉE DE VALIDITÉ DU MARCHÉ : 

Le marché est conclu pour une durée de 5 ANS à compter du 1 ER JANVIER 2019

avec possibilité de résiliation annuelle du contrat pour les deux parties sous préavis de 
4 mois avant l'échéance. 

2.2 • DÉLAI D'EXÉCUTION : 

Le délai d'exécution part de la date d'effet du contrat telle que prévue au cahier des 
clauses particulières 

ARTICLE 3 / PAIEMENTS : 

3.1 - Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées au cahier des 
clauses particulières. 

L'acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter 
le montant au crédit 

- du compte ouvert au nom de 

- sous le numéro 

- code banque  code guichet  clé 

- à  

VEUILLEZ JOINDRE UN RIB. 

3.2 · UNITÉ MONÉTAIRE: L'EURO 

3.3 · CONDITIONS DE PAIEMENT DU MARCHÉ : 

Le paiement s'effectuera par virement administratif et selon les dispositions 
spécifiques propres au Code des assurances et prévues au cahier des clauses 
particulières. 

3.4 • AVANCE: 

Le candidat déclare 

� Renoncer à percevoir D Accepter de percevoir 

Il est formellement convenu que le paiement d'avance des primes d'assurance prévu à 
l'article L. 113-3 du Code des assurances n'est pas considéré comme étant une 
avance. 

ACTE D'ENGAGEMENT ASSURANCE RESPONSABILITE ET RISQUES ANNEXES - page 4/9 



























ARTICLE 2 / DUREE DU MARCHE ET DELAIS 

2.1 • DURÉE DE VALIDITÉ DU MARCHÉ : 

Le marché est conclu pour une durée de 5 ANS à compter du 1ER JANVIER 2019

avec possibilité pour les deux parties de résiliation annuelle du contrat sous préavis de 
4 mois avant l'échéance. 

2.2 · DÉLAI D'EXÉCUTION : 

Le délai d'exécution part de la date d'effet du contrat telle que prévue au cahier des 
clauses particulières. 

ARTICLE 3 / PAIEMENTS 

3.1 - Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées au cahier des 
clauses particulières. 

L'acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en en faisant 
porter le montant au crédit 

- du compte ouvert au nom de 

- sous le numéro 

- code banque code guichet clé 

- à  

VEUILLEZ JOINDRE UN RIB. 

3.2 · UNITÉ MONÉTAIRE : l'euro 

3.3 · CONDITIONS DE PAIEMENT DU MARCHÉ : 

Le paiement s'effectuera par virement administratif et selon les dispositions 
spécifiques propres au Code des assurances et prévues au cahier des clauses 
particulières. 

3.4 • AVANCE: 

Le candidat déclare 

� Renoncer à percevoir D Accepter de percevoir 

Il est formellement convenu que le paiement d'avance des primes d'assurance prévu à 
l'article L. 113-3 du Code des assurances n'est pas considéré comme étant une 
avance. 

ACTE D'ENGAGEMENT ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE DES AGENTS ET DES ELUS - page 4/8 



















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-516

Assurances - Signature du contrat pour le lot n°3 "Flotte
automobile et risques annexes" pour le cycle 2019-2023

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 6, dans les termes ci-
après :

« De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer des contrats d’assurance pour garantir les activités de la Ville
de Niort pour le cycle 2019-2023, soit une durée de 5 ans avec effet au 1er janvier 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer le contrat d’assurances « flotte automobile et risques annexes » lot n°3 avec le groupement
ASSURANCE SECURITE (mandataire) / LA SAUVEGARDE - GMF
Adresse : 64 ES avenue Kennedy – 59 800 LILLE

Art. 2 - 
D'engager annuellement les sommes correspondantes au prix du marché évalué pour l’année 2019 à
105 434,78 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Par délégation spéciale, l'Adjoint, 

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 









ARTICLE 2 / DUREE DU MARCHE ET DELAIS :

2.1 - DUREE DE VALIDITE DU MARCHE:

Le marché est conclu pour une durée de 5 ANS à compter du 1
ER 

JANVIER 2019 avec
possibilité pour les deux parties de résiliation annuelle du contrat sous préavis de
4 mois avant l'échéance. 

2.2 - DELAI D'EXECUTION :

Le délai d'exécution part de la date d'effet du contrat telle que prévue au cahier des
clauses particulières. 

ARTICLE 3 / PAIEMENTS :

3.1 - Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées au cahier des
clauses particulières. 

L'acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le
montant au crédit 
- du compte ouvert au nom de ..
- sous le numéro ........ ................ .
- code banque .......................... .
- à ···············································

VEUILLEZ JOINDRE UN RIB. 

3.2 - UNITE MONETAIRE : l'euro 

:lé ........................ .

3.3 - CONDITIONS DE PAIEMENT OU MARCHE:

Le paiement s'effectuera par virement administratif et selon les dispositions spécifiques
propres au Code des assurances et prévues au cahier des clauses particulières. 

3.4 - AVANCE :

Le candidat déclare

)( Renoncer à percevoir D Accepter de percevoir

Il est formellement convenu que te paiement d'avance des primes d'assurance prévu à
l'article L. 113-3 du Code des assurances n'est pas considéré comme étant une
avance. 

ACTE D'ENGAGEMENT ASSURANCE FLOTIE AUTOMOBILE ET RISQUES ANNEXES · page 4/13 











































Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-519

Assurances - Signature du contrat pour le lot n°6 "responsabilité
civile exploitant aérodrome" pour le cycle 2019-2023

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 6, dans les termes ci-
après :

« De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer des contrats d’assurance pour garantir les activités de la Ville
de Niort pour le cycle 2019-2023, soit une durée de 5 ans avec effet au 1er janvier 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché pour le contrat d’assurances « responsabilité civile exploitant aérodrome » avec le
groupement ADAM ASSURANCES (mandataire) / ALLIANZ GLOBAL CORPORATE & SPECIALTY
Adresse : 33 allée de Chartres – 33 000 BORDEAUX

Art. 2 - 
D'engager annuellement les sommes correspondantes au prix du marché estimé pour l’année 2019 à
6 881,77 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Par délégation spéciale, l'Adjoint, 

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 
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ARTICLE 2 / DUREE DU MARCHE ET DELAIS 

2.1 - DURÉE DE VALIDITÉ DU MARCHÉ : 

Le marché est conclu pour une durée de 5 ans à compter du 1 ER JANVIER 2019 avec 
possibilité de résiliation annuelle du contrat pour les deux parties sous préavis de 
6 mois avant l'échéance. 

2.2 - DÉLAI D'EXÉCUTION : 

Le délai d'exécution part de la date d'effet du contrat telle que prévue au cahier des 
clauses particulières. 

ARTICLE 3 / PAIEMENTS 

3.1 - Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées au cahier des 
clauses particulières. 
La personne publique se libérera des sommes dues au titre du présent marché en en 
faisant porter le montant au crédit : 

- du compte ouvert au nom de ................................... 

- sous le numéro ........................................................................................... 

- code banque ................ code guichet ............... clé ........................ .

- à .................................. 

VEUILLEZ JOINDRE UN RIB. 

3.2 - UNITÉ MONÉTAIRE: l'euro 

3.3 • CONDITIONS DE PAIEMENT DU MARCHÉ : 

Le paiement s'effectuera par virement administratif et selon les dispositions 
spécifiques propres au Code des assurances et prévues au cahier des clauses 
particulières. 

3.4 ·AVANCE: 

Le candidat déclare 

D Renoncer à percevoir D Accepter de percevoir 

Il est formellement convenu que le paiement d'avance des primes d'assurance prévu à 
l'article L. 113-3 du Code des assurances n'est pas considéré comme étant une 
avance. 
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Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-527

Assurances - Signature du contrat pour le lot n°4 "Risques
statutaires du personnel pour le cycle 2019-2023

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 6, dans les termes ci-
après :

« De passer des contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer des contrats d’assurance pour garantir les activités de la Ville
de Niort pour le cycle 2019-2023, soit une durée de 5 ans avec effet au 1er janvier 2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  le  contrat  d’assurance  « risques  statutaires  du  personnel »  lot  n°4  avec  l’attributaire
GROUPAMA CENTRE ATLANTIQUE
Adresse : 2 avenue de Limoges – CS 60001 – 79 044 NIORT Cedex 

Art. 2 - 
D'engager annuellement les sommes correspondantes au prix du marché évalué pour l’année 2019 à
83 522,59 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/10/2018

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Par délégation spéciale, l'Adjoint, 

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 









ARTICLE 2 / DUREE DU MARCHE ET DELAIS : 

2.1 - Durée de validité du marché : 

Le marché est conclu pour une durée de 5 ANS à compter du 1 ER JANVIER 2019 
avec possibilité de résiliation annuelle du contrat pour les deux parties sous 
préavis de 4 mois avant l'échéance. 

2.2 - Délai d'exécution : 

Le délai d'exécution part de la date d'effet du contrat telle que prévue au cahier 
des clauses particulières. 

ARTICLE 3 / PAIEMENTS : 

3.1 - Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées au 
cahier des clauses particulières. 

L'acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit 

- du compte ouvert au nom de  ................................................................ . 

- sous le numéro  ............................................................................... . 

- code banque  ....... code guichet  ................. clé ..................... . 

- à 

VEUILLEZ JOINDRE UN RIB. 

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE 
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Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-526

Accord-cadre - Acquisition, mise en service et maintenance d'une
imprimante signalétique de grand format pour le Centre Technique

Municipal de la Chamoiserie 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort dispose au sein de ses services techniques d’une activité d’impression
de support pour signalétique et affichage extérieur ;

Considérant  que  cette  activité  nécessite  le  renouvellement  de  l’imprimante  couleur  grand  format  
(1635  mm) avec  les prestations  associées d’installation,  de mise  en service,  de maintenance et  de
fourniture de consommables.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise SFERE BUREAUTIQUE- VENDEE
Adresse : 75 rue du Bocage – 85 170 LE POIRE SUR VIE

Art. 2 – 
D’engager  les  sommes  correspondantes  au  prix  du  marché  évalué  à  31 703,78  €  HT  soit  
38 044,54 € TTC. Le montant maximum étant de 35 000,00 € HT soit 42 000,00 € TTC, et de mandater
les dépenses. La durée du marché est fixée à 4 ans. 
De prévoir une recette s’élevant à 500,00 € TTC correspondant à la reprise du matériel existant.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

4 

L'objet de cet accord-cadre et des marchés subséquents est 

A CCO RD - CAD R E  
A CQ U ISI T I O N, M ISE E N  SE RVI CE E T  M A I N T E N A N CE 

IM P R IM A N T E  SI GN A L E T I Q U E  GR A ND F O RM A T  

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis descriptif estimatif détaillé, s'établit comme suit: 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

31 703,78 euros 

6 340,76 euros 

38 044,54 euros 

REPRISE DE MATERIEL 

Dési2oation Montant net de toute taxe en euros 

Imprimante XEROX 8264E et logiciel RIP CALDERA 500 
acquis en 2011 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre de devis 

descriptif estimatif détaillé. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A déjàut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après. 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE :  

DOMICILIATION: 

Code établissement : 

Code guichet :  

Numér o de compte: 

Clé Rib: 

IBAN (International Bank A ccount Nurnber) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift: 





Cabinet du maire

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-563

Formation des élus - Convention avec ADMICAL - Formation
"Personnes publiques et mécénat : 

maîtriser les enjeux"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  d’une  élue  pour  suivre  la  formation  « Personnes  publiques  et  mécénat :
maîtriser les enjeux » organisée par ADMICAL ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ADMICAL
Adresse : 6 boulevard Saint-Denis – 75 010 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 590,00 € HT soit 708,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Tarifs 

Le tarif de cette formation est de 
590 € HT soit 708 € TTC pour les associations et Organismes Sans But Lucratif, les personnes morales de 
droit public (collectivités, établissements publics, etc.) 

Dénomination 

La formation est à destination de  

Proposition de programme-Admical - 2018 
Page 4 sur 5 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-442

Formation du personnel - Convention passée avec CEPIM -
Participation de 16 agents à la formation "Autorisation de

conduite : grue auxiliaire de chargement"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que du nouveau matériel vient d’arriver à la Régie Voirie, il est nécessaire de former les
agents le plus rapidement possible ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec CEPIM
Adresse : 7 ZA de Mané Lenn – 56 950 CRAC’H

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 860,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Sièg� Social 
7 ZA de Mané-Lenn 

56950 CRAC'H 
Tél.: 02 97 59 11 11 
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69002 Lyon 
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Tél.: 02 40 59 70 98 
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10, Rue du Colisée 
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12d rue des 

Landelles 
35510 Cesson 

Sévigné 
Tél.: 02 23 45 65 65 
ç;o,,1aci@�ntemy .. ceplm Ir 

Centre de Formation Professionnelle 
Bureau d'études Qualité Sécurité 

Contrat/ Convention de formation n
° 

21156 

AUTORISATION DE CONDUITE - GRUE AUXILIAIRE DE CHARGEMENT (GACV) 
Expérimenté 

Entre 
VILLE DE NIORT - Direction Des Ressources Humaines, ci-après 
dénommé LE CLIENT 
et CEPIM SARL, 7, ZA de Mané Lenn - 56950 CRAC'H, ci-après 
dénommé LE PRESTATAIRE, Il a été conclu ce qui suit: 
Article 1 : Objet de la formation 
Le présent contrat/convention complète les conditions générale 
de vente du prestataire. 
Elle a pour objet la réalisation par le prestataire d'une action de 
formation au bénéfice du CLIENT pour la période indiquée ci
après sous l'intitulé suivant : Formation Autorisation de conduite -
Grue Auxiliaire de Chargement (GACV) 
Article 2 : Références réglementaires 
Article R.4323-55 et 4323-56 du Code du Travail 
Article 3 : Objectifs de la formation 

Apporter les connaissances théoriques et pratiques nécessaires à 
l'utilisation de grues auxiliaires de chargement. 

Permettre à l'employeur de délivrer l'autorisation de conduite. 
Article 4 : Personnel concerné 
Toute personne appelée à utiliser de façon habituelle ou 
occasionnelle ce type d'équipement 
Article 5: Pré-requis 
- Être âgé d'au moins 18 ans 
- Être reconnu apte médicalement 

- Avoir de l'expérience dans la conduite de grues auxiliaires de 
chargement.
Article 6 : Programme de la formation 
Conforme à la réglementation en vigueur. 
Voir la fiche programme. 
Article 7 : Déroulement de la session 
Déroulement d'une session : 
• Théorie : 0,5 jour
• Pratique : variable en fonction des catégories et de l'expérience
des stagiaires 
Article 8 : Attestation, diplôme et durée de validité de la 
formation 
Document délivré à l'issue de cette formation : 
Avis en vue de l'autorisation de conduite 

La validité de cette formation est de 60 mois. 
Article 9 . Nature, caractéristiques et modalités de réalisation 
de l'action de formation 
Cette formation aura lieu dans les conditions suivantes 

- Nombre de participants prévus : 16 
- Nombre de session : 1 

Déroulement de chaque session : 3 jours · 21 hOO 
- Dates : Du 11-09-18 au 13-09-18 
- Horaires : 8h30-12h00 et 13h30-17h00 
- Lieu : Niort - 79000 
- Formateur pressenti : COLLIN Dave 

Liste des stagiaires : 
-   

Article 10: Engagements de CEPIM Sari 
s'engage à: 

- Effectuer la formation dans le respect des règles du Code du
Travail relative à l'activité de formation. 

- Remettre à l'issue de la formation au responsable de formation
du client les feuilles d'émargement journalières signées par les
participants.
Article 11 : Matériel mis à disposition par le client 
Article 12 : Dispositions financières 
Le Client s'engage à verser au prestataire, en contrepartie de 
l'action de formation réalisée et ce quel que soit le nombre réel de 
participants, une somme TTC ci-dessous. 

H.T. TVA TTC 
1 860,00 € 0,00 € 1 860,00 € 

Ce prix comprend 
- Le coût total de la formation (frais de déplacement et frais de

repas du personnel du prestataire) 
- Les supports de cours 
- Les attestations de stage 

Article 13: Modalités de règlement
- Le règlement aura lieu à réception de facture 
Article 14 · Remarques 
Sans objet 
Article 15 : Annulation de session 
En cas d'annulation d'une session de formation par le client 

moins de 1 O jours ouvrables avant la date de session ou en cas 
d'absence totale ou partielle d'un ou plusieurs stagiaires à la 
session de formation, la totalité du montant de la formation sera 
due au prestataire. 
En cas de report ou d'annulation d'une ou de plusieurs sessions 
de formation par le prestataire, au choix du client, le prestataire 
reporte la session de formation ou rembourse intégralement les 
sommes perçues. Le Client, ni aucun tiers, ne peut prétendre à 
aucune indemnité pour quelque cause que ce soit. 
Article 16 : Différents éventuels 
En cas de litige et après échec d'une solution amiable dans un 
délai de trente jours à compter de sa survenance, la compétence 
exclusive est attribuée aux tribunaux compétents du siège du 
prestataire. 

Fait à CRAC'H, le 14 juin 2018 

Pour CEPIM SARL - Delphine SOUBIGOU 

CEPIM Sar! S.A.R.L. 
7, ZA de Mané Lenn • 

R����e�tçn��4 ·
-
·

-- .... -r, ' 

Pour le Client - Lu et approuvé, cachet et signature 

i ;M 
1� .' 

Merci de nous retourner un exemplaire 
signé de cette convention. 

·1,.. ,-:: S:r"' .�!' S A.R.L. au cap1i.al de 31800 € - RCS Lorient 444 527 58,1 - N' Siret 444 527 584 00064 - Code APE 8559 A - N° TVA lntm FR B9 .s..t4 527 
é!J.!anisme de formation enregistri! sous le n' 53 56 07896 56 auprès du Préfet de la region de Bretagne (ne vaut pas agrement de l'Etat) 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-448

Formation du personnel - Convention passée avec Ecole de
Sophrologie de la Rochelle (ESLR) - Participation d'un agent à une

formation personnelle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  collectivité  souhaite  accompagner  l’agent  dans  une  démarche  de  formation
personnelle, conformément à l’avis de la commission formation ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’ECOLE DE SOPHROLOGIE DE LA ROCHELLE
Adresse : 7 rue du Faisan – 17 000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2500,00 € net sur 3 ans et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/09/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-475

Formation du personnel - Convention passée avec France
Médiation - Participation d'un agent à la formation "La médiation

sociale en situation interculturelle"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec FRANCE MEDIATION
Adresse : 43 rue Blanche – 75009 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 390,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



MÉDIATION 
Réseau d'Acteurs de la Médiation Sociale 

CONVENTION DE PRESTATION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

(Articles L.6353-1 et L.6353-2 du Code du Travail) 

Entre 

France Médiation, réseau d'acteurs de la médiation sociale. 

Dont le siège social est situé au 71, rue de Paris 59000 Lille, 

Représenté par son Directeur Laurent GIRAUD 

Dont le siège administratif (adresse d'envoi des documents) est situé au 43 rue blanche - 75009 Paris 

Déclaration d'activité d'organisme de formation enregistrée sous le numéro 31 59 07021 59 

Auprès du Préfet de région de Nord-Pas de Calais. 

Numéro SIRET: 508 093 812 000 16 

Code APE: 94 99 Z 

ci-après dénommé France Médiation

Et 

CCAS de la Ville de Niort 

Situé au 1, place Martin Bastard · 79000 NIORT 

Représenté par Monsieur le Maire Jérôme Baloge 

N° SIRET: 21790191700013 

ci-après désigné, CCAS de la Ville de Niort

1- OBJET, NATURE, DUREE DE LA PRESTATION

France Médiation est engagé pour assurer le module indiqué ci-dessous développé dans le cadre du plan de 

professionnalisation pour 1 salariée du CCAS de la Ville de Niort : Madame . 

« La médiation sociale en situation interculturelle >> 

Ce module, d'une durée de 2 jours se déroulera les 27 et 28 septembre 2017 de 9h30 à 17h30 (avec 1 heure de pause 

déjeuner). 

La formation au ra lieu à 

France Médiation 

43, rue blanche 

75009 Paris 

l "' étage - Salle 1 

Il- MODALITES DE REALISATION 

France Médiation assurera le déroulement du module « La médiation sociale en situation interculturelle » 

conformément au cahier des charges rappelé ci-dessous 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-487

Formation du personnel - Convention passée avec ECF -
Participation d'un agent à la formation "Permis poids lourds"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Commission formation a émis un avis favorable, lors de sa séance du 31 mai 2018,  à
la participation de notre agent à la formation « Permis poids lourds », dans le cadre du Compte Personnel
Formation ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ECF
Adresse : Route de la Mothe – RN 11 – 79260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 578,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/09/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ECF COA 
Agence de NIORT 

Route de la Mothe - RN 11 

79260 LA CRECHE 
Tél.: 05 49 08 80 01 

DEVIS 

ffl 1 

Devis n° : 01591805027 

MAIRIE DE NIORT 
Monsieur  Service gestion des 
emplois - DRH CS 58755 
79000 NIORT 

Contact: 

Tél.: 

Mobile: 

E-mail:

Description 

Frédéric TROUCHE 

05 49 08 80 01 

06 14 41 30 87 

frederic.trouche@ecf-cerca.fr 

Réf Désignation 

Réalisé le: 

Date de validité : 

T010_2 Formation préparant à !'Epreuve Théorique Générale (ETG) hors 

indice 03 redevance d'épreuve 

Durée : 

Lieu : 

Période: 

Apprenant: 

Modalité: 

Réf Désignation 

T021_2 Permis C 

indice 03 Durée : 

Lieu: 

Période: 

Apprenant : 

Modalité: 

14 heures sur 2 jours 

ECF CERCA NIORT 

du 10/10/2018 au 11/1012018 

1 apprenant 

reservation sur l'action de formation: 03791809001 

Le passage de l'examen est soumis au paiement 

d'une redevance d'une valeur de 30EUR. 

70 heures 

ECF CERCA NIORT 

du 19/1112018 au 30/11/2018 

1 apprenant 

 

reservation sur l'action de formation: 03791810003 

Garantie d'examens à hauteur de 3 présentations. 

07/09/2018 

29/06/2018 

Tarif Qte 

256,00 € 

1 879,00 € 

Remise 

38.28 % 

24.43 % 

Siège: ECF GOA - RN11 - Route de La Mothe 79260 LA CRECHE - Tèl. : 0549088000 - Fax: 0549088026 
------

Page 1/2 

Montant 

158,00 € 

1 420,00 € 

SA SCOP au capital de 20 600 € - SIRET: 390 165 439 00022 - R.C.S.: 390165439 - Code TVA: FR 45 390 165 439 - Code NAF: 65532 - N° déclar. existence: 5479 003 5679 



----

Devis n
° : 01591805027 

Montants 

ECF COA 
Agence de NIORT 

Route de la Mothe - RN11 

79260 LA CRECHE 

Tél. : 05 49 08 80 01 

DEVIS 

MAIRIE DE NIORT 
Monsieur  Service gestion des 
emplois - DRH CS 58755 
79000 NIORT 

Total 1 
Remise 

Montant 

Facturation en exonération du champ de la TVA (article 261-4-4 du CG/) 1 

Facturation en exonération du champ de la TVA (article 261-4-4 du CG/) 
L'acceptation du présent contrat vaut accord des conditions générales de vente jointes en annexe. 

Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 5479 003 5679 auprès du préfet de région Poitou-Charentes 

Financement de la formation (*) 
• Entreprise OUI NON 

BON POUR ACCORD 

J 

Page 2/2 

2 135,00 € 

-557,00 € 

1 578,00 € 

- OPCA (**) OUI NON 

- Autres(**) OUI NON Pour le fv12ïi-e c!e f\lic1t

(*) Rayer la mention inutile 
I' 

(**) Si OUI, quel opca ou autre organisme (coordonnées): 

Siège : ECF COA - RN11 - Route de La Mothe 79260 LA CRECHE - Tél. : 0549088000 - Fax: 0549088026 

SA SCOP au capilal de 20 800 E - SIRET: 390 165 439 00022 - R.C.S. : 390165439 - Code TVA: FR 45 390 165 439 - Code NAF: 85532 - N' déclar existence: 5479 003 5679 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-488

Formation du personnel - Convention passée avec ECF -
Participation d'un agent à la formation "Permis poids lourds"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Commission formation a émis un avis favorable, lors de sa séance du 31 mai 2018,  à
la participation de notre agent à la formation « Permis poids lourds », dans le cadre du Compte Personnel
Formation ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ECF
Adresse : Route de la Mothe – RN 11 – 79260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 578,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ECF COA 
Agence de NIORT 
Route de la Mothe - RN11 
79260 LA CRECHE 
Tél. : 05 49 08 80 01 

DEVIS 

Devis n° : 01591809022 

MAIRIE DE NIORT 
Monsieur  Service gestion des 
emplois - DRH CS 58755 
79000 NIORT 

Contact: 
Tél.: 
Mobile: 
E-mail: 

Description 

Frédéric TROUCHE 
05 49 08 80 01 
06 14 41 30 87 
frederic. trou che@ecf-cerca.fr 

Réf Désignation 

Réalisé le: 
Date de validité 

T010_2 Formation préparant à l'Epreuve Théorique Générale (ETG) hors 
indice 03 redevance d'épreuve 

Durée : 

Lieu : 

Période: 

Apprenant: 

Modalité: 

Réf Désignation 

13/09/2018 
12/10/2018 

Tarif Qte 

256,00 € 

Remise 

38.28 % 

Page 1/2 

Montant 

158,00 € 

T021_2 Permis C 
indice 03 Durée : 

1 879,00 € 24.43 % 
1 

1 420,00 € 

Lieu: 

Période: 

Apprenant : 

Modalité: 

14 heures sur 2 jours 

ECF CERCA NIORT 

du 07/11/2018 au 08!11 /2018 

1 apprenant 

reservation sur l'action de formation: 03791810001 

Le passage de l'examen est soumis au paiement 

d'une redevance d'une valeur de 30EUR. 

70 heures 

ECF CERCA NIORT 

du 10/12/2018 au 21/12/2018 

1 apprenant 

reservation sur l'action de formation: 03791811002 

Garantie d'examens à hauteur de 3 présentations. 

Siége : ECF COA - RN11 - Route de La Mothe 79260 LA CRECHE - Tél. : 0549088000 - Fax: 0549088026 
SA SCOP au capital de 20 BOO €-SIRET: 390 165 439 00022-R.C.S.: 390165439-Code TVA: FR 45 390 165 439-Code NAF: 65532 -N° déclar, existence: 5479 003 5679 



---· 

Devis n° : 01591809022 

Montants 

ECF COA 
Agence de NIORT 

Route de la Mothe - RN 11 

79260 LA CRECHE 

Tél. : 05 49 08 80 01 

DEVIS 

MAIRIE DE NIORT 
Monsieur  Service gestion des 
emplois - DRH CS 58755 
79000 NIORT 

Total 

Remise 

Montant 

Facturation en exonération du champ de la TVA (article 261-4-4 du CG/) 

Facturation en exonération du champ de la TVA (article 261-4-4 du CG/) 

L'acceptation du présent contrat vaut accord des conditions générales de vente jointes en annexe. 

Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 5479 003 5679 auprès du préfet de région Poitou-Charentes 

Financement de la formation (*) 
- Entreprise OUI NON 

- OPCA (**) OUI NON 

- Autres(**) OUI NON 

(*) Rayer la mention inutile 

(**) Si OUI, quel opca ou autre organisme (coordonnées): 

'. 

' \ 

1 J 
1
1, 1 

1 

r 

BON POUR ACCORD 

Siège : ECF COA - RN11 - Route de La Mothe 79260 LA CRECHE - Tél. : 0549088000 - Fax: 0549088026 

Page 2/2 

2 135,00 € 

-557,00 € 

1 578,00 € 

SA SCOP au capital de 20 800 €-SIRET: 390 165 439 00022- R CS : 390165439 -Code TVA: FR 45 390 165 439- Code NAF: 8553Z -N' déclar. existence: 5479 003 5679 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 24 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-495

Formation du personnel - Convention passée avec Forsyfa -
Participation d'un agent à la formation "Génogramme : outil

d'intervention" - Retrait de la décision n° 2018-407 du 7 août 2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent, afin de mieux comprendre la complexité des familles
en mettant en perspective les relations intrafamiliales dans une approche contextuelle et historique ;

Considérant le changement de calendrier initialement approuvé dans la première convention par décision
du Maire du 7 août 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De rapporter la décision L.2122-22 n°2018-407 du 7 août 2018.

Art. 2 - 
De passer une convention avec FORSYFA
Adresse : 11 boulevard François BLANCO – 44200 NANTES

Art. 3 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 285,00 € net de taxe et de
mandater les dépenses.

Art. 4 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 5 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Articles L. 6353-1 et L 6353-2 du Code du Travail) 

f>ARTŒS 'ONTR TANTES 

D'une part l'organisme FORSYFA, ayant son siège 11 boulevard François Blancho, 44200 NANTES, déclaré 
comme organisme de formation à la Préfecture de Loire Atlantique sous le n° 

52.44.01803.44, 
n° de SIRET 387 863 483 00039 représenté par sa Directrice, Madame Béatrice BOUSSARD domiciliée en cette 
qualité audit siège 

Et d'autre part l'entreprise 
(concerne 1: madame ) 

VILLE DE NIORT ET CCAS 
DRH - Service Formation 
1 place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

ARTICLE I. OB.JET, 

L'entreprise entend faire participer une partie de son personnel à la session de formation professionnelle organisée 
par FORSYFA sur le sujet suivant : 

Génogramme : histoire familiale et trajedoire de vie. 

La durée de la formation est de 70 heures. 

L'action de formation entre dans la catégorie des actions prévues par l'article L. 6313-1 du Code du travail dont 
l'objectif et le programme détaillés figurent dans la fiche pédagogique. 

En application de l'article L. 6353-1 du code de travail, l'action de formation professionnelle objet de la présente 
convention sera réalisée conformément à un programme préétabli qui, en fonction d'objectifs déterminés, précisera 
les moyens pédagogiques, techniques et d'encadrement mis en oeuvre ainsi que les moyens permettant de suivre son 
exécution et d'en apprécier les résultats. 

Sous réserve du nombre minimum d'inscrits atteint, elle sera organisée du 23 octobre 2018 au 17 moi 2019 pour un 
effectif de 8 à 9 stagiaires. Les horaires de formation sont de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30. 

Lieu de la formation : 
FORSYFA 
11 boulevard François Blancho 
Résidence Skipper - 2ème étage 
44200 NANTES. 

Calendrier : 
23 - 24 octobre 2018 
10 - 11 janvier 2019 
25 - 26 février 201 9 
4 - 5 avril 2019 
16 - 17 moi 2019. 

Formateur(s) : 

LE MANSEC-PILLIN Véronique 
Qualific;otion : Assistante sociale avec une en milleu hospitalier, intervenante systémique, thérapeute familiale en 
consultation, formatrice et superviseur. Membre de l'EFTA. 

En cas d'absence, FORSYFA s'engage à remplacer l'intervenant par un membre de l'équipe et le client s'engage à 
accepter cette faculté de substitution. 

ARTICLE II. 

L'entreprise s'engage à assurer la présence d'un (des) porticipant(s) aux dotes, lieux et heures prévus ci-dessus. 

Le participant sera : 
1 : madame , 
fonction : Conseillère ESF 

ARTICLE III. MOYENS r1w GOGIOU[ 

Il sera fait référence expresse à la fiche pédagogique. 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-502

Formation du personnel - Convention passée avec CERFOS -
Participation de 4 groupes d'agents de la Direction de l'Education à

la formation "Utilisation des extincteurs"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  former  4  groupes  d’agents  de  la  Direction  de  l’Education  à  la
formation « Utilisation des extincteurs »;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec CERFOS
Adresse : 12 rue du Château d’eau – 63720 CHAVAROUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 040,00 € TTC pour 2 jours et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-510

Formation du personnel - Convention passée avec l'Institut de
Soudure Industrie - Participation de 2 agents à la formation

"Brasage"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  former  ces  deux  agents  afin  de  pouvoir  exercer  leurs  missions  au
quotidien ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’INSTITUT DE SOUDURE INDUSTRIE - NIORT
Adresse : 86 rue du Geneteau – 79 180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 580,00  €  HT  soit  
1 896,00 € TTC pour 4 jours et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



INSTITUT. 
deSOUDURE 

Affaire suivie par: 

Téléphone: 

Mobile: 

Fax: 

Mail: 

N° déclaration activité : 

Vos Réf.: 

Date : 04/10/2018 

INDUSTRIE 

Guillaume BEAUDIC 

+33549334021

+33650930836

0549332587 

g. beaudic@isgroupe. corn

11 93 02229 93 

Objet : Formations Pratiques 

Madame, 

MAIRIE DE NIORT 

DEVIS N° : VPP-1510154441-1
Page 1 sur 12 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

BP 516 

79002 NIORT CEDEX 

A l'attention de 

Tél: 

Fax: 

 

05 49 78 75 68 

En réponse à votre demande du 03/10/2018, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après notre 
proposition technique et commerciale pour la réalisation de l'affaire citée en objet. 

OBJET 

Intitulé de la formation 

FORMATION BRASAGE - RECYCLAGE 

FORMATION BRASAGE- INITIALE 

•
LIEU

INSTITUT DE SOUDURE INDUSTRIE - NIORT 
86 Rue du Geneteau 
79180 CHAURAY 
FRANCE 

lnstttut <M SoudlJlfe ln®str..,. )14'� '.,.OC al li _;,,-,ri!> �0r"J 2 - '%J ·1.,,e aes ·.;a,...,�s-,s 934'20 1/1lleo1nt" 
Adr�se cosia1� li -'ar1s ��cro 2 '?·C ",.,e d4':. 1/oflê:,�s 9P 5 362 9.S9.4'.2 Re,1ss'� Ch de Ga1.;lle C�ei 
fel .. 33 :rJJ 1 49 90 36 CC - rax .,.3.3 :ci i ,4ç 90 36 ;,0 ,\- ,•,w :.gr,�pe .::crr, 

Nombre de 
personnes 

Du Au 

1 personne 07/12/2018 07/12/2018 

1 personne 28/11/2018 30/11/2018 



INSTITUT. 
tiPSOUDURE 

IN OU STRIE 

PROPOSITION DE FORMATION 

INTITULE DE LA FORMATION 

FORMATION BRASAGE 
Spécialisation suivant : 

� ATG 8540-9 

PUBLIC CONCERNE 

Nombre de personnes : 2 personnes 

Mr  en formation Initiale 

Mr  en formation Recyclage 

PRE-REQUIS 

Aucun prérequis n'est exigé. 

OBJECTIFS 

Cette formation a pour objectifs de 

DEVIS N° : VPP-ISI0154441-1 
Page 2 sur 12 

Maîtriser la pratique du brasage au chalumeau sur tube cuivre ou acier et mieux préparer vos qualifications. 

Objectifs détaillés 

Préparer aux examens de qualification de soudeurs suivants 
• Spécification ATG-B.540-9 (Gaz de France)

À l'issue du stage, vous serez capable : 
• de régler votre chalumeau pour réaliser votre brasure dans les meilleures conditions
• de connaître les défauts des brasures
• de choisir les fils d'apport et l'utilisation du flux décapant adapté
• de connaître et appliquer les règles d'hygiène et de sécurité relatives à l'emploi de ce procédé.







INSTITUT. 
•1050UDURE

INDUSTRIE 

DUREE 

• 1 jour: Formation recyclage pour Mr 

• 3 jours : Formation initiale pour Mr  

Nota: 

DEVIS W: VPP-1510154441-1 

Page 5 sur 12 

Cette durée pourra, néanmoins, être réévaluée en fonction de la capacité du (des) stagiaires à atteindre les 
objectifs de formation visés. Toute modification de durée sera soumise à votre accord. 

DATES 

• Formation recyclage pour Mr  le 7/12/2018

• Formation initiale pour Mr  du 28/11/2018 au 30/11/2018 

Nota 2 : Nos formations pratiques s'effectuent en entrée / sortie permanente. 

A réception de ces documents, nous vous adresserons les convocations et conventions de stage 

HORAIRES 

8h15-12h00 / 13h15-16h30 

a; CONSOMMABLES ET MATIERE PREMIERE 

La matière première et les consommables sont fournis par Institut de Soudure Industrie. 

A NOTRE CHARGE 

• Fourniture des équipements de protection individuels spécifiques au soudage (masque, gants, ... ).

A VOTRE CHARGE 

• Commande avant le début de la formation

• Contrat de prestation de service de votre OPCA avant le début de la formation.

• Fourniture des vêtements de travail (bleu, chaussures de sécurité, ... )

• Photos d'identité

• Le repas du midi reste à la charge de l'employeur ou à défaut du stagiaire

FACTURATION 

. Conditions de règlement : VIREMENT 45 JOURS NETS 

. Facturation: A LA FIN DE LA PRESTATION 















Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-511

Formation du personnel - Convention passée avec DALLOZ
FORMATION - Participation d'un agent à la formation "Spécificités

du contentieux de l'urbanisme"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  agent  a  demandé  à  suivre  une  formation  sur  les  spécificités  du  contentieux  de
l’urbanisme ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec DALLOZ FORMATION
Adresse : 45 rue Liancourt – 75014 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 650,00 € HT soit 780,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-521

Formation du personnel - Convention passée avec le SDIS -
Participation d'un groupe d'agents au recyclage ARI

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Police  municipale  s’est  vue  dotée  par  la  collectivité  de  masques  filtrants,  il  est
nécessaire de procéder au recyclage des formations d’un groupe d’agents à l’utilisation de ce matériel ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le SDIS
Adresse : 100 rue de la Gare – CS 40 019 – 79 185 CHAURAY Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 515,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 24 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-522

Formation du personnel - Convention passée avec Placo Saint
Gobain - Participation d'un groupe d'agents à la formation "Les

plafonds acoustiques et décoratifs non démontables"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner ces agents dans le cadre de leurs missions quotidiennes de
menuisiers ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec PLACO ST GOBAIN
Adresse : 354 rue de Meaux - BP 161 - 93 410 VAUJOURS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 440,00  €  HT  soit  
1 728,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



,, r
{tÀ-' 

FORMATION 
SAINT-GOBAIN 
BP 161

354, rue de Meaux 
9341 O Vaujours 

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

(Articles L. 6353-1 et L.6353-2 du Code du travail) 

• Entre: ENTREPRISE MAIRIE DE NIORT, 1 PLACE MARTIN BASTARD - CS 58755 - 79027 NIORT

Et : Placoplatre

Placo 
SAINT-GOBAIN 

Société anonyme au capital de 10 000 000€, immatriculée au RCS de Nanterre sous le n° 729 800 706 00214, 
dont le siège social est 34 avenue Franklin Roosevelt, Suresnes 92282 - déclaration d'activité enregistrée sous 
le n°1192 000 55 93. 

• Article 1er : Objet de la convention

Intitulé de l'action de formation : NRPLAF - Les plafonds acoustiques et décoratifs non démontables :
Placostil® 

Le programme détaillé de l'action de formation (Programme de formation) figure en annexe de la présente
convention.

• Article 2 : Nature de la formation

Selon les catégories prévues à l'article L.6313-1 de la sixième partie du Code du travail : actions d'acquisition,
d'entretien ou de perfectionnement des connaissances.

• Article 3 : Durée et effectifs de la formation

Le nombre total des participants à cette session ne pourra excéder : 12
Date de la session : du 15/11/2018 au 15/11/2018

Nombre d'heures par stagiaire: 7,00
Horaires de formation de 08h30 à 12h00, de 13h30 à 17h00

Lieu de la formation : Locaux MAIRIE DE NIORT - 1 PLACE MARTIN BASTARD, 79 NIORT. 
Le bénéficiaire s'engage à assurer la présence d'un (des) participant(s) aux dates, lieux et heures prévus 
ci-dessus, 

Le(s) participant(s) sera (seront) : 

• Article 4 : Prix de la formation

a) Le coût de la formation, objet de la présente, s'élève à
1 440,00 € HT + T.V.A. 20 % = 1 728,00 € ne

b) Coût par jour de formation :
1 440,00 € HT + T.V.A. 20 % = 1 728,00 € ne

Cette somme co.uvre l'intégralité des frais engagés de l'organisme de formation pour cette session. 

c) Conditions de paiement : Par chèque bancaire, à adresser avec un exemplaire de la présente convention
signée (à l'ordre de Saint Gobain Placoplatre)





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-523

Formation du personnel - Convention passée avec Saint Gobain
Isover - Participation d'un groupe d'agents à la formation

"L'essentiel de l'isolation en combles et murs"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner des agents dans le cadre de leurs missions quotidiennes de
menuisiers ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec SAINT GOBAIN ISOVER
Adresse : 354 rue de Meaux -  BP 161 – 93 410 VAUJOURS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  2 800,00 € HT  soit
3 360,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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FORMATION 1scver 
SAINT-GOBAIN 
BP 161 
354, rue de Meaux 
9341 O Vaujours CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

(Articles L. 6353-1 et L.6353-2 du Code du travail) 

• Entre: ENTREPRISE MAIRIE DE NIORT,l PLACE MARTIN BASTARD - CS 58755 - 79027 NIORT

• Et : Saint Gobain lsover

SAINT·GOBAIN 

Société anonyme au capital de 45 750 000€, immatriculée au RCS de Nanterre sous le n° 312 379 076 00168,

dont le siège social est 18 avenue d'Alsace, à Courbevoie 92400 - déclaration d'activité est enregistré sous le

numéro 11 92 16179 92.

• Article 1er : Objet de la convention

Intitulé de l'action de formation : BRBBC - L'essentiel de l'isolation en combles et murs

Le programme détaillé de l'action de formation (Programme de formation) figure en annexe de la présente

convention.

• Article 3 : Durée et effectifs de la formation

Le nombre total des participants à cette session ne pourra excéder : 12

Date de la session : du 13/11/2018 au 14/11/2018

Nombre d'heures par stagiaire : 14,00

Horaires de formation de 08h30 à 12h00, de 13h30 à 17h00, de 08h30 à 12h00, de 13h30 à 17h00

Lieu de la formation : Centre de formation , LOCAUX DE LA MAIRIE DE NIORT -1 PLACE BASTARD -79 NIORT, 

Le bénéficiaire s'engage à assurer la présence d'un (des) participant(s) aux dates, lieux et heures prévus ci-dessus. 
Le(s) participant(s) sera (seront) : 

• Article 4 : Prix de la formation

a) Le coût de la formation, objet de la présente, s'élève à

2 800,00 { HT + T.V.A. 20 % = 3 360,00 { ne

b) Coût par jour de formation

1 400,00 { HT + T.V.A. 20 % = 1 680,00 { ne

Cette somme couvre l'intégralité des frais engagés de l'organisme de formation pour cette session. 

c) Conditions de paiement : Par chèque bancaire, à adresser avec un exemplaire de la présente convention

signée (à l'ordre de Saint Gobain lsover)

• Article 5 : Moyens pédagogiques et techniques mis en œuvre
• un enseignement théorique et pratique diffusé par un formateur qualifié pour sa compétence

technique et son aptitude pédagogique,
• des supports pédagogiques comprenant des exercices pratiques, des études de cas, des projections de

diapositives, projection de vidéos,
• des évaluations permanentes de l'assimilation de l'enseignement.





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 24 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-524

Formation du personnel - 
Convention passée avec le CFA de POITIERS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville  de Niort  accueille  pendant deux ans (2018 à 2020) un apprenti  au sein du
service Accueil ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le Centre de Formation Académique de POITIERS
Adresse : 15 rue Guillaume VII le Troubadour – 86 000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  2 436,00  €  net/an  et  de
mandater les dépenses soit un coût total de 4 872,00 € pour les 2 années de formation.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





AC ADEMIQUE 

mdenlÏ:\
Poitil\5/

Rtrno:i. ACADtMIQUE 
NOUVF.1,1,E-AQUITAIN[ 

MIN1SrtRP. 
l>E L'ÉUUCATION NAJIO!IIALE 

MINlSTERE 
DE L'ENSEIGNF.Mt:NT SUPËRIEUR, 

DE LA RECHl:RCHE 
ET Dl: L'INXOVATIOS 

Entre: 

Le CF A Académique de 1 'Académie de Poitiers. 
Situé au 15 rue Guillaume VII Le Troubadour à Poitiers 86000 
Et représenté par Monsieur Stéphane GILOT: Directeur du CFA Académique 
D'une part, 

Et, 

La Ville de NIORT 
Situé au 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 NIORT 
Et représenté par 
D'autre part, 

o Vu l'article 20, Ill, de la loi n ° 

92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à
l'apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant le Code du travail, reproduit en 
annexe 2 à la présente convention),

o Vu la circulaire du 16 novembre 1993 relative aux modalités d'application de la loi n
° 

92-675 du 17
juillet 1992 et des décrets n

° 5 92-1258 du 30 novembre 1992 et 93-162 du 2 février 1993 relatifs à
l'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial reproduite en annexe 2 à la
présente convention,

o Vu la circulaire du 8 avril 2015 relative à la mise en œuvre de l'apprentissage dans le secteur
public non industriel et commercial,

o Vu la circulaire du 12 mai 2015 relative au développement de l'apprentissage dans la fonction
publique d'Etat : modalités financières d'accompagnement,

o Vu la convention portant création régionale du CFA Académique 2018-2022

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 

La présente convention a pour objet la détermination du montant de la formation de l'apprenti 
employé par la Ville de NIORT et inscrit, au CFA Académique de l'Académie de Poitiers - UFA 
Thomas Jean Main à NIORT (79) 
La Ville de NIORT s'acquittera de ce montant auprès du CFA Académique de Poitiers (86), en 
application des textes mentionnés ci-dessus. 

Apprenti concerné par la présente convention : 
Mme  née le 24/01/1994 

Les modalités d'organisation de la formation concernant cette apprentie, ainsi que les 
caractéristiques de celle-ci, sont déterminées en annexe 1 de la présente convention. 

CFA ACADEMIQUE - 15 rue guillaume VII le troubadour - 86000 POITIERS - cfa.acad@ac-poitiers.fr 
Tél 05. 49. 39. 62 . 22 Code UAI 0861419A 
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Le montant de la formation de l'apprenti employé par la Ville de NIORT et inscrit au CFA 
Académique de Poitiers (86000), est déterminé par le barème des coûts de formation publié 
par la Préfecture chaque année : 

Mme  est inscrite en formation BAC Pro Accueil et Relations Clients 
Le coût formation publié le 31/12/2017 est de 4890€/an. 
Déduction faite de la subvention Régionale pour le BAC Pro Accueil et Relations Clients 2454
€/an. 
Le coût total de la formation s'élève à 2436€/an. 

Article 3 
Le CFA Académique de Poitiers (86000) s'engage à facturer à la Ville de NIORT le montant fixé 
à l'article 2 de la présente convention dans les conditions suivantes : 
Le CFA Académique de Poitiers (86000) adressera à la Ville de NIORT 
deux factures par année de formation soit : 

pour la période de septembre à décembre 812€ (avant le 31 décembre), 
et pour la période de janvier à août 1624€ (avant le 31 mai). 

Article 4 
La Ville de NIORT s'engage à payer le montant fixé à l'article 2 de la présente convention au CFA 
Académique de Poitiers suivant l'échéance de paiement et de facturation déterminée à l'article 
3 de la présente convention. 

En cas de rupture anticipée du contrat d'apprentissage pendant les deux premiers mois de son 
exécution, la Ville de NIORT et le CFA Académique de Poitiers se réunissent afin de déterminer 
les conditions de règlement du montant de prestation de la formation d'apprentissage dû. 
En cas de rupture après la période d'essai le montant restant dû sera calculé au prorata de la 
durée réelle du contrat. 
En cas de rupture après examen, la formation étant achevée, la facturation portera sur la 
totalité du coût apprenti. 

Article 5 
La présente convention prend effet le 01/09/2018 

Elle prend fin de plein droit au terme de la formation de l'apprentie concernée par ces 
dispositions. 

CFA ACADEMIQUE- 15 rue guillaume VII le troubadour- 86000 POITIERS- cfa.acad@ac-poitiers.fr 
Tél 05. 49. 39. 62 . 22 Code UAI 0861419A 
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Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-539

Maintenance du logiciel Meibo People Pack - Marché passé avec la
société ILEX International

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour publier les données d’annuaire de son intranet, la Ville de Niort utilise le logiciel
Meibo People Pack de l’éditeur ILEX International,  seul habilité à assurer ces prestations. Il convient
donc de renouveler le marché de concession de droit d’usage, de maintenance du logiciel, de projets et
de développement ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ILEX International
Adresse : 51 boulevard Voltaire – 92 600 ASNIERES SUR SEINE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 859,49 € HT soit 8 231,39 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la proposition commerciale.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Proposition commerciale - Renouvellement maintenance MPP pour la Mairie de Niort 

1. Préambule

llex 

1.1 Interlocuteurs ILEX International 
o Fabrice BEROSE

• Directeur Commercial

• +33 (0)1 46 88 03 38

• fabrice. berose@ilex-international .corn

Magali HAMON 

• Responsable Administration Des Ventes

• +33 (0)1 46 88 03 40

• adv@ilex-international.com

1.2 Interlocuteur Vente privée 
• Responsable Service Etude et Application Informatique

• + 33 (0)5 49 78 75 87

• @mairie-niort.fr 

::iage 3/4 





Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-540

Marché passé avec la société ATLANCAD concernant l'acquisition
de licence logiciel Autodesk REVIT, service support et formations

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que suite à l’audit  réalisé en 2017 sur  les outils  et  les pratiques de Dessin Assisté par
Ordinateur dans la collectivité, il a été demandé de faire évoluer les outils actuellement utilisés pour les
harmoniser et pour commencer à modéliser en 3 Dimensions les bâtiments, les réseaux et la voirie ; 

Dans ce contexte, il apparait nécessaire de changer l’outil utilisé par la Direction Patrimoine et Moyens, le
logiciel  actuellement  utilisé  ne  permettant  pas  de  transmettre  simplement  les  fichiers  aux  autres
directions ainsi que de réaliser de la modélisation et de la 3D;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ATLANCAD
Adresse : Parc de la Bérangerais - 10 rue de Fionie – 44 240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 507,00 € HT soit 21 008,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



atlancad 

Devis n
° 

08-31-11926 Date: 31/08/2018 

Produit 

PRESTATIONS 

1251 - FOR REVIT 

Formation Initiation sur le logiciel REVIT Architecture 
orienté Patrimoine 

Nombre de jours : 7 
Dates proposées : entre septembre et novembre 
Nombre de participants : 5 
Lieu : Site client (79) 

Pour la prise en charge de vos formations, Atlancad est un 
centre de formation enregistré auprès de la Préfecture de 
Nantes Région Pays de la Loire et peut, à ce titre, vous 
établir une convention de formation. Atlancad est aussi un 
centre de formation agréé Autodesk ATC (Autodesk 
Training Center). Nos formateurs sont certifiés chaque 
année. 
1214- BIM MGMT 

Formation sur la gestion des fichiers Revit et sur les 
partages de données issues de la maquette numérique 
avec d'autres logiciels 
1176 - ACCOMP PROJET FH 

MAIRIE DE NIORT 
Madame 
 1 Place MARTIN BASTARD 
79000 NIORT 
FRANCE 

N' réf.: 11843 Contact: Monsieur Xavier PITARD 

Quantité Unité PV TR TVA Total 

-

7 .00 Jour(s) 1 050.00 15.00% (1) 6247.50
1 

-1
1.00 Jour(s) 1 050.00 15.00% (1) 892.50 

I 
Accompagnement sur la définition d_e_l_a _ c_h_a_rt_e_ g_ r_a_p _h _iq_u_e __ __ _  � -- - --+- -

3.00 Jour(s) 1 050.00 

1.001 Jour(s) 

15.00% (1) 2 677.50 

521 - ACCOMP PROJET FJ 

ACCOMPAGNEMENT CLIENT SUR PROJET 

537 - FR DEP 

FRAIS DE DEPLACEMENT SUR SITE CLIENT INCLUS 

LOGICIELS 

1232 - AUTODESK REVIT 1 AN 

Licence Autodesk REVIT 
1 Spec: Autodesk Revit 2019 Single - Annual Subscr 
Version monoposte windows 

1 Pour une période d'un an 

1 
---i-

1 
1 

l 

1.�Forfait(s) 

4.00 Pièce(s) 

1 

1 050.00 15.00% (1) 892.50 

0.00 0.00% (1) 0.00 

2 455.00 

Sous-total : 10 710.00 EUR 

1 

1 

3500%

; L
638300

1 

. . .. - . .. . - . . . . .......- -·---iir. 
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-478

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018-2019 - 1er trimestre
avec l’association AMICALE SPORTIVE NIORTAISE - 

Atelier Basket/tous jeux de ballons

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 Septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association AMICALE SPORTIVE NIORTAISE
Adresse : 12 Rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-481

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018-2019 - 1er trimestre
avec l’association Ecole de Tennis de Niort - Atelier Tennis

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 Septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association Ecole de Tennis de Niort
Adresse : 168 rue de St Symphorien – 79 000 NIORT  

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-482

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018-2019 - 1er trimestre
avec l’association Volley Ball Pexinois Niort - Atelier Volley ball

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 Septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association Volley Ball Pexinois Niort 
Adresse : CSC Ste Pezenne – 2 rue du Coteau Saint Hubert – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 810,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-489

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2018-2019 - 1er trimestre
avec Madame BOURGOIN Maryline - Atelier Calligraphie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 Septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et  /ou  extra-scolaires  pour  le  1er  trimestre  de  l’année
scolaire 2018-2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame BOURGOIN Maryline
Adresse : 13 rue Ferdinand Buisson – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-485

Fourniture de produits métallurgiques - Attribution du marché
subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour la réalisation de divers travaux de signalisation routière, il y a lieu d’acheter des
produits métallurgiques ; 

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaire pour la fourniture de produits
métallurgiques à compter du 20 janvier 2017;

Considérant que la mise en concurrence des attributaires du marché a été réalisée ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché subséquent avec la société CLISSON METAL
Adresse : 15 avenue de l’Industrie – ZI La Gare – 79 320 MONCOUTANT 

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 373,95 € HT soit 8 848,74 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Clisson�<•
DEVIS N° : DV18023943 du 06/09/18 Siège Social 

15 avenue de l'industrie 

ZI La Gare 

79320 MONCOUTANT 

05 49 72 70 05 

0549728158 

info@clisson-metal.fr 

www.clisson-metal.fr 

, 
... .., .. 

metal ' ==:
GROUPE: CctSSOl·I

� ./

Votre Correspondant : 

D. C. : Cyril ANTOINE 

COR.: Aurélie AUBINEAU 

Tél : 05 49 72 91 71 

Mail : aurelie.a@clisson-metal.fr 

Pôle: POLE NEGOCE & PARACHEVEMENT 

Livraison : P rix départ 

Date de livraison : 

Des1gnat1on 

Des1gnat1on 2 & Normes Européennes 

TUBE RECT 80 X 40 X 2 GALVA 

GALVANISE A CHAUD PAR TREMPAGE EN 10 219 

TUBE RECT 80 X 40 X 3 GALVA 

GALVA A CHAUD PAR TREMPAGE EN 10 219 

TUBE T1 CHAUFFAGE GBL 60,3 X 3,2 

SOUDE FINI A CHAUD 6.40ML EN 10255 W 

TUBE ROND 88,9 X 3 

SOUDE FINI A FROID EN 10 219 

TUBE ROND 101,6 X 3,6 

SOUDE FINI A FROID EN 10219 

TUBE CARRE 70 X 70 X 3 

SOUDE FINI A FROID EN 10 219 

TUBE RECT 90 X 50 X 3 

SOUDE FINI A FROID EN 10 219 

TUBE CARRE 60 X 60 X 3 

SOUDE FINI A FROID EN 10 219 

PLAT 40X3 

LAMINE EN 10058 

TUBE RECT 150 X 50 X 4 

07/09/2018 

Adresse Client : 

MAIRIE DE NIORT VOIRIE 

REGIE VOIRIE 

11 RUE DU VIGNEAU DE SOUCHE 

79000 NIORT 

France 

Id TVA: 65217901917 

N° Client: 

Contact : 

Tél : 

Mali : 

95171 

+33549787195 

r 

Règlement : V irement 

FM 30 jours 

Van ante 

Nuance 

Quant1te 

UCdc 

Prix Unit. 

UTV 

6ml 20,000 7,1500 

lg6M ML 

6 metres 20,000 9,9500 

lg6M ML 

6 metres 40,000 5,8000 

TS 34 1 lg 6M ML 

6 metres 20,000 5,4200 

S235-S275 lg 6M ML 

6 metres S 235 JR 20,000 7,8300 

S235-S275 lg6M ML 

6 metres 20,000 5,2900 

S235-S275 lg 6M ML 

6 metres S 235 JR 20,000 5,4300 

S235-S275 lg6M ML 

6 metres 20,000 4,2700 

S235-S275 lg6M ML 

6ml 34,000 0,9200 

S 235 JR lg 6M ML 

6 metres S 235 JR 2,000 11,3500 

A R eporter 7 360,29 

P age 1 

Mt HT EUR 

872,30 

1 213,90 

1 496,40 

661,24 

955,26 

645,38 

662,46 

520,94 

193,94 

138,47 



Clisson �,,, •
DEVIS N° : DV18023943 du 06/09/18 Siè9e Social 

15 avenue de l'industrie 

ZI La Gare 

79320 MONCOUTANT 
05 49 72 70 05 

05 49 72 81 58 

info@clisson-metal.fr 

www.clisson-metal.fr 

,. 
.., _.il/W'41 

met a 1 , ;-::; 
GPOUPE C>.,ssr.ir 1 

� ,.,, 

Votre Correspondant : 

D. C. : Cyril ANTOINE 

COR. : Aurélie AUBINEAU 

Tél : 05 49 72 91 71 

Mail : aurelie.a@clisson-metal.fr 

Pôle : POLE NEGOCE & PARACHEVEMENT 

Livraison : Prix départ 

Date de livraison : 

Document ext. : 

Designation 

Des1gnat1on 2 & Normes Europeennes 

SOUDE FINI A FROID 

TUBE CARRE 30 X 30 X 3 

SOUDE FINI A FROID 

Poids: 6 623,320 

Validité de l'offre : 28/09/18 

07/09/2018 

EN 10 219 

EN 10 219 

Adresse Client : 

MAIRIE DE NIORT VOIRIE 

REGIE VOIRIE 

11 RUE DU VIGNEAU DE SOUCHE 

79000 NIORT 

France 

Id TVA: 65217901917 

N° Client: 

Contact: 

95171 

Tél : +33549787195

Mail : r 

Règlement : Virement 

FM 30jours 

Variante 

Nuance 

S235-S275 

6 metres 

S235-S275 

,• 

II 

Quantité 

UCde 

\ 

lg6M 

1,000 

lg6M 

Report 

Prix Unit. 

UTV 

ML 

2,2400 

ML 

0 4 OCT. 2018 

/ 
Gwe11 .. /i1l I llBŒ

/ 

Montant H.T 

Montant TVA 

Montant Net TTC EUR 

7 360,29 

Mt HT EUR 

13,66 

7 373,95 

1 474,79 

8 848,74 

Page2 



Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-490

Quai de la Préfecture - Fourniture de bornes en granit - Attribution
du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour sécuriser les abords du quai de la Préfecture, il  est nécessaire d’acquérir  des
bornes en granit qui seront posées par la Régie Voirie ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société SOMEBAT
Adresse : ZAC des Pierrailleuses – 75 rue Auguste et Louis Lumière – 79 270 SAINT SYMPHORIEN

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 930,00 € HT soit 8 316,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 31 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-512

Fourniture d'outillages stationnaires d'atelier - Attribution du
marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT  ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en raison de l’état de vétusté de divers outillages stationnaires d’atelier de la régie Voirie,
il est nécessaire de procéder, pour des raisons de sécurité, au renouvellement des matériels défectueux.

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société VAMA DOCKS
Adresse : ZI de Saint Liguaire – rue Pied de Fond – 79 026 NIORT Cedex 

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 477,94 € HT soit 10 173,53 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



1 VAMA 
�-, 

Prolians 

La Roche IUf Yon 
ZI Ad.iSud 
rue René Coty - CS 20077 

Tél :02 51 366060 
Fax: 02 51 0533 7 2  

Niort 
Z I de Salnl Liguaire 
rue du Pied de Fond 
Té1 : 05 49 17 24 00 
Fax:0549792283 

DEVIS 
NIORT 

La Rochelle 
372 IT..,lll'IUO ..Jeat'I Guiton 

"Til :054$00,UOQ 
Fax: 05 46 4 3 1178 

Parthenay 
Z I de la Chauvelière 
5 rue Gustave Eiffel 

Tél :05499410 76 
Fax:0549952849 

Nos Réf.: 316991 ou 1/10/2018 
06/ll/2018 

Tonnay Charente 
8 route de SUl'"gffeS 

Tél :054687 1760 
F,_,: 0541:1 e& 14 90 

Fontenay le Comte 
Z A.C de Charzais 
rue du Moulin Fradet 
Tél : 02 5169 58 72 

Fax : 02 51 69 46 32 

PA des3Monts 
13 5 roule de Nantes 

Tél :02 51 3509 29 
Fax : 02 51 49 27 22 

LN Helblelw 
Z I de la Buzeniére 
16 rue Olivier de Serres. 

Tél :ct!!i1 !129.!liiS 

Fax : 02 51 92 90 01 

MAIRIE DB LA Vil.LB DB NIORT 

SER.VICE VOIRIB••••••••••••••• 

11,R.UB DU VIGNEAU SE SOUCHE 

NIOR.T 

St Glllee Croix de VIe 
Z L roule de la RocheNon 
rue du champ Giraud 
Tél :02 515 54690 
Fax: 02 51 54 76 53 

Date de validité 
Affaire suivie par DESSY AURELIEN 
Représentant : MARIO NUNES 

Tél: OS 49 17 24 11 
79000 NIORT 

Vos Réf.: OUTILLAGE-ATELIER-2018 
Client: 2009575 

A 1 'attention de : 

Tél :05.49.78.79.80 Fax : 05.49.78.73.73 

Le : 2/10/18 12:02:11 Pace: l/2 
Désignation Prix Prix Unitaire f--Montant Net 

Référence Poids u Quantité u Unitaire 
u 

V Net H.T TVJ H.T 

PERCEUSE FRAIS. 400V 0,75KW CM3 32MM 12VIT FX388D 

9123625 FX 388D 

435,00 1,00 p 5500,00 1 5500,00 1 5500,00 
02011489• 

SIDAMO 126 FR 20113034 

4480406 20113034 

1,00 p 1050,00 1 1050,00 1 1050,00 

MEULE TOURET AFFUT HSS BLANC 200X25X32 89A60 39540 

226459 39540 

1,00 p 17,551 
52139929 

17,55 1 17,55 

MEULE TOURET MEUL AC GRIS 200X25X32 10A46N5 31694 

151580 31694 

1,00 p 17, 95 1 
19979334 

17,95 1 17, 95 

BAGUE REDUCTION 32X 6X20 ***822766 

154881 822766 

4,00 p 0, 16 1 0,16 1 O, 64 

ECRAN DE PROTECTION TOURET 126 FR 

4480406 20199582 

4, 00 P 9,581 9,58 1 38,32 

SIDAMO 116 20113021 

4480406 20113021 

1,00 e 1650, 00 1 1650,00 1 1650,00 

ECRAN DE PROTECTION SIDAMO 116 20199582 

!<1480406 20199582 

2, 00 P 9, 58 1 9,58 l 19,16 

ECRAN DE PROTECTION SIDAMO 116 20199592 

f/1480406 20199592 

2,00 P 42,901 42,90 1 85,80 

MEULE BLANCHE 200X40X20 

4480406 10505061 

1,00 P 76, 52 1 76,52 1 76,52 

A Su.f.vre •.. 

Siège social: VAMA - DOCKS - 4 rue ile Macé - CS 12049 - 44401 REZE CEDEX - www.dock-généraux.com 
S.A S. au capital de 2 870 133 € - RCS NANTES 856 802 145 - NAF 4674A -  

Prolians, les multispéciallstes de Descours & Cabaud 



--

Prolians 

VAMA 
La Roche sur Yon 
Z I Adi Sud 

rue René Coty - CS 20077 
Tél : 0251366060 
Fax: 02 51 05 33 72 

Niort 
Z I de Saint Liguaire 
rue du Pied de Fond 
Tél : 05'49 17 24 00 
Fax: 05 49 7 9  22 83 

DEVIS 
NIORT 

La Rochelle 
372 avenue Jean Guiton 

Tél :054600 3 900 
Fax: 05 46 43 11 78 

Partheney 
Z I de la Chauveliere 
5 rue Gustave Eiffel 
Tél :05 49 941076 
Fax:0549952849 

Nos Réf.: 316991 ou 1/10/2018 
06/11/2018 

Tonnay Charente 
8 roule de Surgéres 

Tél :0546871760 
Fax: 05-46SS 14 9 9  

Fontenay le Comte 
Z AC de Charzais 
rue du Moolin Fradet 
Tél :02516 9 587 2 
Fax: 02 51 69 4632 

Challane 
PA des3Monts 
135 route de Nentes 
Tél :025135 0929 
Fax: 02 51 49 27 22 

Les Herblera 
Z.L de la Buzeniére 
16 rue Olivier de Serres 
Tél :0251 92 9515 
Fax: 02 51 92 90 01 

MAIRIE DE LA VILLE DE NIORT 

SERVICE VOIRIE••••••••••••••• 

11,RUE DU VIGNEAU SE SOUCHE 

NIORT 

St Glllee Croix de VIe 
Z I route de la RochefYon 
rue du champ Giraud 
Tél : 0251 55 46 90 
Fax:02 5154 76 53 

Date de validité 

Affaire suivie par DESSY AURELIEN Tél: 05 49 17 24 11 
79000 NIORT 

, Représentant : MARIO NUNES 

A 1 •attention de :  Vos Réf.: OUTILLAGE-ATELIER-2018 
Client: 2009575 Tél :05.49.78.79,80 Fax : 05.49.78.73,73 

Le 2/10/18 

.'léfêrence 
Désigndticn 

Poids 
Prix 

Quanti té U Uni taire 
Il 

u 

V 

Prix Uni taire 

Net H. T 

MEULE PLATE 1 200X25X32 89A80M5AV217 

480392 129550 

1,80 1,00 P 22, 00 1 22, 00 1 
05214028 

Votre agence Varna NIORT vous invite le 11 SEPTEMBRE à découvrir les 
nouveautés FACOM. 
Présence de notre fournisseur avec son camion de 8h à 12h. 
Petit déjeuner offert 
*--------- Pensez à regrouper vos commandes ========================*

*Plus-value pour livraison de petites qtés AClERS/INOX/TREFIL./BARDAGE*
* 0 à 100 Kg => 50€ * 

* 101 à 200 Kg => 30€ * 
* 201 à 300 Kg => 15€ * 
*========= Pensez à regrouper vos commandes ======================-=* 

*------------------------------------------------------------------* 
* facilitez-vous la vie avec www.prolians.fr*
*-------------------------------------------------------------------*

de ..,. 

1:UNITE A:M2 
T V A 

Net 
2:CENTAINE B:100M2 H.T. Taux Code Totaux T.V.A 

3: MILLE. TONNE C: DIZAINE 
20,00 1 1695,59 

4:DOUZAINE 7: 100M 
6: M.LINEAIRE 8:KG 10, 00 2 

UnMede 5,50 4 

P:PIECE M:METRE 22,00 5 
/(:KILOS $:SURFACE 

J 

2/2 
Net 

H.T 

22,00 

Payer 

Exonéré 
T:TUBE F:FEUILLE 10173,53 EUR 

8477, 94 Cumulée 1695,59 

Siège social: VAMA - DOCKS - 4 rue n ac6 - S 1204 • 44401 REZE CEDEX - www.dock-généraux.com 
S,A.S. au capital de 2 870 133 € - RCS NANTES 856 802 145 -NAF 4674A - 

Prolians, les multispécialistes de Descours & Cabaud 



Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 31 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-518

Fourniture d'outillage à main, électroportatif et consommables -
Attribution du marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les besoins de la Régie Voirie en outillage ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaire pour la fourniture d’outillage à
main, électroportatif et consommables à compter du 12 octobre 2016 ;

Considérant que la mise en concurrence des attributaires du marché a été réalisée ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société VAMA DOCKS
Adresse : ZI de Saint Liguaire – Rue Pied de Fond – 79026 NIORT CEDEX 

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 720,38 € HT soit 5 664,46 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



. 

. 

.,,.-_, 

Prolians 

VAMA 
La Roche sur Yon 
Z I Acti Sud 
rue René Coty • es 20077 
Tél :02 51366060 
Fax: 02 51 OS 33 72 

Niort 
Z 1 de Saint Liguaire 
rue du Pied de Fond 
Tel : 054917 24 00 

Fax: 0549 79 2283 

DEVIS 
NIORT 

La Rochelle 
372 avenue Jean Guiton 

n1 :os4sooa900 
Fax:05-"164311 78 

Parthenay 
Z I de la Chauvelière 
5 nie Gustave Eiffel 
n,: c.�o41i94 t'07!li 
fl!l'I! 1 ct541i 9$284 

Nos Réf.: 316185 ou24/09/2018 
Date de validité 29/10/2018 

Tonnay Charen18 
8 route de Surgéres, 

Têt• 0546 87 17 60 
Fax::(15.46M 14 99 

F�yleComte 
Z A...C de Charzais 
rue du Moulin Fradel 
Tél : 02 51 69 58 72 
Fax: 02 51 694632 

Challans 
P.A. des 3 MonlS 
135 route de Nantes 
Tél :0251l5 09 29 
Fax:02 5149 27 22 

Les Helt>lera 
Z 1 de la Buzenîére 
16 rue Olivier de Serres 
T� : 02 51 92 95 15 
Fax: 02 519290 01 

MAIRIE DE LA VILLE DE NIORT 

NlOR.T BUDGET PRJNCIPALJNATIJR.E 

PLACE MARTIN BASTARD 

BPS16 

NIOR.T 

St GIiies Croix de VIe 
Z I route de la Roche/Von 
rue du champ Giraud 
Tèl :02 51 55<4690 
Fax: 02 515476 53 

Affaire suivie par DESSY AURELIEN Tél: 05 49 17 24 11 
79022 NIORT CEDEX 

Représentant : MARIO NUNES 

A 1 'attention de :  Vos Réf.: OUTILLAGE-2018-2 

Client: 2009575 Tél : Q 5. 4 9. 7 8. 7 9. 8 Q Fax : 05.49.78.73.73 

Le : 1 / 10/18 9:52:12 p ac e: 1/4 
Désignation Prix Prix Unit:.aire �Montant Net 

.Référence Poids Quantité UJ. Uni taire 
u 

rvA H.T V Net H. T 
Uc 

PINCE FACOM A RIVETER Y.103BPB 

132438 Y.103BPB 

2,00 P 28, 00 1 
29495203 

28,00 1 56,00 

PULVERISATEUR 8L ACIDE LASER GlO 401447 

132950 401447 

15,00 p 90, 00 l 90,00 l 1350,00 
10030730 

COUTEAU AMERICAIN LAME GALBEE INOX 60MM 

11207580 595022 

3240,00 20,00 P 3, 10 1 3,10 1 62,00 
040181331 

PINCE A DECOFFRER 710MM 1260.70 

4207580 1260. 70 

1,00 p 23, 94 l 23,94 1 23,94 
0116942GE 

TREUIL MANUEL TIRFOR T508 D 20M CABLE 

n23323 058329 

1,00 p 485, 00 l 485,00 1 485,00 
01535659! 

r::Ol.1['!': BOt;LON F"ORGE 4!>0MM 9!10.BFO 

�125806 !}•10. BFO 

1,00 
04863619 

p 35, 59 l 35,59 1 35,59 

DOUILLE 70TJRNE:V 6P M l/2P COF STM.J9A 

6216129 S�'N . .!9A 

1,00 p 117,15 l 117, 15 1 117, 15 
61546359 

COFFRET DOUIL-TVS l/2P TORX TX20-60 

9125806 AMEX.3A 

1,00 I? 119, 01 1 119, 01 1 119, 01 
063289551 

CLE FACOM STILLSON 131A.24 

121681 131A.24 

1,00 I? 54, 40 l 54,40 1 54,40 

, Suivre ... 

Siège social: VAMA - DOCKS - 4 rue Tie Macé - CS 12049 - 44401 REZE CEDEX - www.dock-généraux.com 
S.A.S. au capital de 2 870 133 €- RCS NANTES 856 802 145 - NAF 4674A-  

Prolians, les multlspécialistes de Descours & Cabaud 



NIORT 

VAMA 
La Roche aur Yon 
Z I Acli Sud 
rue René Coty - CS 20077 
Tél :02 51366060 
Fax: 02 5105 33 72 

Niort 
Z I de Sain! Liguaire 
rue du Pied de Fond 
Têt Cl549lf�![.!) 
Fax : 05 49 79 22 83 

DEVIS 

La Rochelle 
372 avenue Jean Guiton 

Tél : 05 46 00 39 00 
Fax: 0546 431178 

Par1henay 
Z 1 de la Chauveliére 
5 rua Gu��'G E .fftil 
fél '0,$ ,19 !M 10 lt. 
Fa.a' Ll54B !JiaB'l9 

Nos Réf.: 316185 ou24/09/2018 
29/10/2018 

Tonnay Charente 
8 route de S1Xgères 

Tel : 0546 87 17 60 
Fax:0546 88 1499 

Fontenay le Comte 
Z A.C de Charzais 
rue «ru MovJ1, Frae1111: 
n1 : 02 s1 69 sa 12 

Fax: 02 51 6946 32 

Challane 
P A. des J Monls 
ns route de Nantes 
Tél : 02 5135 09 29 
Fax: 02 S, 4!il 27 22 

Lea Herbiers 
Z.I (fa 1.11 9UZl1"Uèfo 
16 rue Olivier de Serres 
TIH 02519!!!11S15 
Fax: 02 51 92 9001 

MAIRIE DE LA VILLE DE NIORT 

NIORT BUDGET PRINCIPAI1NA1URE 

PLACE MARTIN BASTARD 

BPS16 

NIORT 

St Glllea Croix de VIe 
Z I route de la RocheNon 
rue du champ Giraud 
Tél: 02 5155 ... 6 90 
Fax: 025154 7653 

Date de validité 
Affaire suivie par CESSY AURELIEN 
Représentant : MARIO NUNES 

Tél: 05 49 17 24 11 
79022 NIORT CEDEX 

Vos Réf.: OUTILLAGE-2018-2 

Client: 2009575 

A 1 'attention de : 

Tél : Q 5, 4 9, 7 8 , 7 9, 8 Q Fax : 05.49.78,73.73 

Le : 1/10/18 9:52:12 Pace: 2 /4 
Désignation Prix Prix Unitaire t---Montant Net 

Référence Poids llJ; u 
Quantité 

tt, 
Unitaire 

V 
Net H.T 1"1/, H.T 

2171345'/ 

EPANDEUR A BETON ALUMINIUM 50CM 

6723977 470320 

56583890 
3,00 p 31, 00 1 31,00 1 93,00 

CRIC BOUTEILLE 2 T DL.2BTI 

9123323 DL.2BTI 

061545361 
1,00 p 37, 49 1 37,49 1 37,49 

DOUILLE FACOM RADIO 1/4 COFFR. (38P) RL.NANOlPB 

6411258 RL.NANOlPB 

51452569 
1,00 p 123, 00 1 123,00 1 123,00 

DOUILLE 6 PANS STAND 19MM S.19H 

�008936 S.19H 

1,00 p 2, 99 1 
11656021 

2,99 1 2,99 

BURIN SDS MAX PLAT 26X600 MM 

4474120 1618600203 

1,13 1,00 p 16,50 1 16,50 1 16,50 
01728713 

ECB8LLE PLATINIUM TRANSFORMABLE 2PLANS 2M36-4M04 

6952305 02442608 

62204583 
1,00 p 123, 00 1 123,00 1 123,00 

TOURNEVIS PROTWIST (JEU 10) AN.JlO 

9125806 AN.JlO 

03722411 
1,00 p 45,41 1 45,41 1 45,41 

sc:a: SABRE 120MM 18V SAH LI-ION INDUCTION 

'9124001 CR18DBLSA 

1,00 p 490,00 1 490,00 1 490,00 
06308389:, 

A Suivre ... 

Siège social: VAMA- DOCKS - 4 rue île Macé - CS 12049 - 44401 REZE CEDEX - www dock-généraux.corn 
SA S. au capital de 2 870 133 €- RCS NANTES 856 802 145 - NAF 4674A- 

Prolians, les multispécialistes de Descours & Ca baud 

1 

1 



NIORT 

VAMA 
La Rodle aurYon 
Z.I. Acti Sud 
rue René Coty - CS 20077 
Tél :02 51366060 
Fax: 02 51053372 

Niort 
Z.I. de Saint Liguaire 
rue du Pied de Fond 
Tél 05 49 17 24 00 

Fax 05 49 7 9  22 83 

DEVIS 

La Rochelle 
372 avenue Jean Guiton 

Tél :0546 0039 00 
Fax: 05 46 43 11 78 

Parthenay 
Z I de la Chauvelière 
5 rue Gustave Eiffel 
Tél :0549 9410 76 

F.lA.: OS "49 95 Li olJ9 

Nos Réf.: 316185 ou24/09/2018 
29/10/2018 

Tonnay Cherenta 
8 route de Surgéres 

Tél: 05468 71760 
Fax: 05468814 99 

F�leComte 
Z A.C de Charzais 
rue du Moulin Fradet 
Tél : 02 5169 58 72 
Fax: 02 51 69 46 32 

Challana 
PA desJMonlS 
135 route de Nantes 
Tél : 02 51 35 09 29 
Fax: 02 5149 27 22 

Lea Herblere 
Z I de la Buzenière 
16 rue Olivier de Serres 
Tél :0251929515 

Fax: 02 51 92 9001 

MAIRIE DE LA VILLE DE NIOR.T 

NIOR.T BUDGET PRINCIPAL/NAnJR.E 

PLACE MAR.TIN BASTARD 

BPS16 

NIOR.T 

St Glllea Croix de VIe 
ZJ route de ta Roche/Von 
rue du champ Giraud 
Tél: 0251 554690 
Fax: 02 51 54 76 53 

Date de validité 
Affaire suivie par DESSY AURELIEN 
Représentant MARIO NUNES 

Tél: 05 49 17 24 11 
79022 NIORT CEDEX 

Vos Réf.: OUTILLAGE-2018-2 
Client: 2009575 

A 1 •attention de : 

Tél :05.49.78.79.80 Fax : 05.49.78.73.73 

Le : 1/10/lB 9:52:12 Pace: 3/4 
Désignation Prix Prix Uni taire _Nor.tant Net 

Réference u Poids Quantité UJ Unitaire V Net H.T TV.' H.T 
u, 

POCHETTE 12 LAMES SCIE SABRE 752 

4474163 752049 

04126597 
2, 00 I? 35, 00 1 35,00 1 70,00 

MEU:::.EUSE: 125MM 18V SAH LI-ION BRUSHL FREIN HITCASE 

9124001 G18DBBL5A 

2,00 I? 480, 00 l 480,00 1 960,00 
06228167 

TRUELLE LANG CHAT INOX 16 027622 

5900816 0.27022 

5,00 I? 7, 00 l 7,00 l 35,00 
14836349 

CLE: CHOC 305N!-l 18V :1?56 �I-ION HITCASE SS BAT/CHAR 

9124001 WRl 8DBDL2vl2/iC 

2,00 P 205, 00 l 205,00 1 410,00 
06228155 

JERRICAN PLAST. ALIMENT. AVEC ROBI. 10 L 07510010 

213012 07510010 

17718053 
1,00 p 10, 90 1 10,90 1 10,90 

********** DELAI 5 A 10 JOURS************ 

CORDIALEMENT AURELIEN DESSY 

A Suivre ... 

Siège social: VAMA- DOCKS - 4 rue Tie Macé - CS 12049 - 44401 REZE CEDEX - www dock-généraux corn 
SAS. au capital de 2 870 133 � - RCS NANTES 856 802 145 - NAF 4674A - 

Prolians, les multispécialistes de Descours & Cabaud 



NIORT 

VAMA 
La Roche aur Yon 
Z I Acti Sud 
rue René Coty - CS 20077 
Tél : 02 51 36 60 60 
Fax: 02 51 OS 33 72 

Niort 
Z I de Saint Liguaire 
rue du Pied de Fond 
Tél :054917 2400 
Fax: 05 4979 22 83 

DEVIS 

La Rochelle 
372 avenue Jean Guiton 

Tél : os 46 00 39 00 
Fax: 05 46 '43 11 78 

Parthenay 
Z I delaChauvefiéfe 
5 rue Gustave Eiffel 
Tél :05499410 76 
Fax:05-49952849 

Nos Réf.: 316185 ou24/09/2018 
Date de validité : 29/10/2018 

Tonnay Chanlnlll 
8 route de Surgères 

Tél :05468717 60 
Fax: 05 46 8814 99 

Fontenay le Comte 
ZAC de Charzais 
rue du Moulin Fradel 
Tél : 02 51 6958 72 
Fax: 02 51694632 

Challans 
PA des3 Monts 
, 15 ,ovœ 11e t.Lant_e, 
Tél :02 51 3509 29 
Fax: 02 51 49 27 22 

Les Herbiers 
Z I de la Buzenièfl!: 
16 rue Olivier de Serres 
Tt.! 02 51!l295,15 
Fax: 02 5192 90 01 

MAIRIE DE LA VILLE DE NIORT 

NIORT BUDGET PRINCIPAUNATURE 

PLACE MARTIN BASTARD 

BPS16 

NIORT 

St Glllee Croix de VIe 
Z I roule de la Roche/Yon 
rue du champ Giraud 
Tél :02 51554690 

Fax: 02 51 54 76 53 

Affaire suivie par DESSY AURELIEN Tél: 05 49 17 24 11 
79022 NIORT CEDEX 

Représentant : MARIO NUNES 

A 1 'attention de : Vos Réf.: OUTILLAGE-2018-2 
Client: 2009575 Tél :05.49.78.79.80 Fax : 05.49. 78. 73. 73 

:.e 1/10/18 

Poids Référence 
Désignation Prix 

Quanti té tJ. Uni taire i 
u 

Prix Unitaire 

Net H. T 

Votre agence Varna NIORT vous invite le 11 SE EMBRE à découvrir les 
nouveautés FACOM. 
Présence de notre fournisseur avec son camion de Bh à 12h. 
Petit déjeuner offert 
*--------- Pensez à regrouper vos commandes ========================*
*Plus-value pour livraison de petites qtés ACIERS/INOX/TREFIL./BARDAGE*
* 0 à 100 Kg => 50€ * 
* 101 à 200 Kg => 30€ * 
* 201 à 300 Kg => 15€ * 
*========= Pensez à regrouper vos commandes =====================--=*

*------------------------------------------------------------------* 
* facilitez-vous la vie avec www.prolians.fr*
*------------------------------------------------------------------*

u 

1: UNITE A: M2 
2: CENTAINE 8: 100 M2 
3: MILLE. TONNE C: DIZAINE 
4: DOUZAINE l: 100M 
6: M.LINEAIRE 8: KG 

u 

N:NEGATIF 

P:POSITIF 

O:PAIRE 

9: 100KG 

S: SI/RFACE C: CART'ON 

, 

Totaux H.T. 

s îs#,zl)�8 

T V A 

Taux Code Totaux T.V.A 

20, 00 1 944, 08 

10, 00 2 

5,50 4 

22,00 5 

Net J 

4/4 
Net 

Payer 

P:PIECE 
K:KILOS 
T: TUBE 

M: METRE D: DOi/ZAiN
\ 

F: FEUILLE R: ROULEAU Exonéré 
5664,46 EUR 

Cumulée 944, 08 

. EX - www.dock-généraux.c 

Prolians, les multispécialistes de Descours & Cabaud 



Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 7 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-528

Port Boinot - Travaux pour branchement des eaux pluviales 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin de mener à bien le projet d’aménagement du parc urbain Port-Boinot, il convient de
procéder aux branchements des eaux pluviales pour le quai Métayer, le boulevard Main et la rue de la
Chamoiserie ; 

DECIDE
Art. 1
De passer commande auprès de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS
Adresse : 140 rue des Equarts – CS 28770 – 79 027 NIORT CEDEX

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 966,25 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la proposition de tarification de branchement.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Niort, le 20/09/2018, 

Service ASSAINISSEMENT 
Dossier suivi par  
Objet : Accord tarification branchement 

MAIRIE DE NIORT 
DIRECTION DES ESPACES PUBLICS 
A l'attention de M.  
Place Martin Bastard 
79000 NIORT 

Communaulé 
d'Aggloméralion du Niortais 
www.afflo-duniortais.fr 

l '10 rue des Equarts 

CS 28770 

79027 Niort Cedex 
Tél 05 1 7 38 79 00 

Monsieur, 

email a�glo@agglo-n1ort fr 

Dans le cadre de la réalisation du chantier Parc Urbain Erna Boinot à NIORT, 11 
antennes en 0160 pour la création de futures grilles avaloirs avec intervention sur le 
réseau public d'eaux pluviales doivent être réalisées, ces travaux réalisés par le service 
assainissement de la CAN sont à la charge de l'aménageur pour un coût total de 
12 966.25€ soit 1 178. 75€x11 unités (tarif en vigueur à la date de réception de la demande 
délib. J.4.2). 

Aiffres 

Amuré 

Arç ais 

Beauvoir·sur·Niorl 

Bellev,lle 

Bessines 

Brûlain 

Chauray 

Coulon 

Echire 

Epannes 

Fors 

Fron te nay·Roh an· Rohan 

Germond·Rouvre 

Granzay-Gript 

Juscorps 

La Rochenard 

La-Foye Mon1aull 

Le Bourdel 

le Vannedu lrledu 

Magne 

Marigny 
�auzt' sur le Mignon 

N1orl 

Prahecq 

Priaire, 

Prin·Deyrançon 

Prissé Id Ch,1rr1cre 

Sa,nl Gelais 

Sa1nt·El1enne la-C,gogne 

Saint Georges de Rex 

Sain! Hilaire-la-Palud 

Sain 1 · \.1drl1n·de· Bernt:>goue 

Saint-Max 1re 

Saint-Remy 

Saint-Romans des-Champs 

Saint Symphorien 

Sansa11 La Garelle 

Sc,ecq 
Thor ,gny· sur·le· M ,gnon 

IJSSE?dU 

Vallans 

Villiers en Plaine 

Vou die 

Nous vous demandons de bien vouloir compléter et signer l'encadré ci-dessous et de 
nous le renvoyer. Nous vous rappelons que le délai de réalisation des travaux est de 2 112

mois. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

Je soussigné ................................................................. ai pris connaissance du 

tarif du (des) branchement(s) que j'ai demandé(s) et m'engage à régler la somme de 

........................ € à la réception de l'avis de sommes à payer qui sera envoyé par la 

Trésorerie de Niort Sèvres Amendes. 

A, .................................................. Le .................................... . 

Signature du responsable 

('.]t 1, Î I c: •. j , j A, 1 ; i 1 

.. '\ '/) ,1l � 



Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 24 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-500

Acceptation d'un don manuel sans conditions ni charges

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2122-22,  L.2122-23  et
L.2242-1

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 9, dans les termes ci-
après :

« D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges » ;

Considérant que par courrier reçu le 1er octobre 2018, un habitant de Saint-Nazaire (44), a fait un don de
100 € par chèque en faveur de la Commune de Niort sans formuler de contrepartie particulière. 

DECIDE

Art. 1 - 
La Commune accepte le don d’un montant de 100 € émis par chèque bancaire. 

Art. 2 - 
Ce don n’est grevé ni de conditions ni de charges.

Art. 3 -
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres et publiée.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-427

Théâtre Jean Richard - Fourniture et pose d'un élévateur compact
cinq marches dans le cadre de l'ADAP

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’Agenda d’Accessibilité Programmé (ADAP), il convient de réaliser
l’accessibilité  PMR  des  loges  du  théâtre  Jean  Richard.  Pour  se  faire,  il  convient  de  procéder  à
l’installation d’un élévateur compact cinq marches ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société ACEM
Adresse : 1 impasse du Bourneuf – 79410 SAINT-GELAIS

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 20 833,33 € HT soit 25 000,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’Acte d’Engagement ;
- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

·'

Le présent contrat soumis aux règles des marchés publics, est un marché de fourniture et pose d'un 
élévateur compad 5 marches pour l'accès aux loges du théatre Jean Richard 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (devis),
s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00 % 
TTC 

20 833,33 euros 
4 441,67 euros 
25 000,00 euros 

Toute augmentation dans la masse des travaux fera l'objet d'un avenant conformément aux 
dispositions précisées au CCAP. 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le marché court à compter de sa notification. A titre indiciatif, le délai de fourniture est estimé à 8 
semaines. 
Les prix sont fermes. 

Le planning de paiement des sommes dues s'établit comme suit : 

A la notification du marché 

A la mise en service 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

-

un acompte de 10 000 € TTC 

le solde du marché 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des ! RELEVÉ D'IDENTITÉ BANCAIRE 

montant au crédit du compte ouvert danC-
I 

·· . t d . . , e re eve es estme a tout organisme souhaitant connaître vos références bancaires
BANQUE (dénomination et adresse-):---·pour domicilier des virements ou des prélèvements sur votre compte.

. ·�·· ··········:::
c
�
H

;-:
A

-;::::
R

:--
. 

;-:
M

;-:
A

-;::::
R

-:-:;
IT

�
2

:-:::
S

=
Ev

:--:
R

=::-
ES

=---------------------1
,. ................................................ _..... ... .. 17/01/2018 
........ ..... .. .. .......... .. . .. .. . . .................. CHAURAY 33711 

INTIT ULE DU COMPTE. Tel.0549796250 Fax.0549081349 

-
DOMICILIATION:

1---------
 
-- - ----lntitulé du Compte :

Code établissement ............ . 
Code guichet: ....... .... ....... -............... . . 
Numéro de compte .. . ... . ........... . 
Clé Rib: ... ........ ............... .. . ..... ... . 

IBAN (International Bank Account NumbeDOMICILIATION 
FR ....................... _..... .... .. .. .. ..... ..... .. Code établissement Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code s 
   

... .. . . ......... ..... .. . ...... .. ........ . ..... .. .IBAN (International Bank Account Number) 
    

Code BIC (Bank Identification Code) - Code swift:
 
,,_ 





AMENAGEMENTS POUR PERSONNES 

A MOBILITE REDUITE 

ELEVATEUR PRIVATIF - FAUTEUIL MONTE ESCALIER - PLATE FORME ELEVATRICE

RAMPE D'ACCES - DOMOTIQUE 

St Gelais, le 15 Septembre 2018 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION PATRIMOINE BATI ET MOYENS  

CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

Objet: DEVIS UNE PLATEFORME ACCESSIBILITE, Théâtre Jean Richard 

Désignation Caractéristique P.U. 

FlexStep 5 marches 16 250,00 

Larçieur 1,00 m 
Barrière automatique verticale 
lnsert de marche choix aspect* 
Main courante (les 2) choix aspect* 
Contact à clé ( on / off) (vérouillage utilisation) 
Boitier d'appel radio (sans fil) par palier 
Emballage 
Transport de l'usine fabricant 

Total fournitures 

Remise 
Total net 

Installation sur site Heures main d'œuvre 

Forfait déplacement Kms, repas ... 

Total pose sur site 

Total général HT 

TVA 20,00% 
Total TTC 

• Choix et aspect * : chêne/ pin/ frêne/ cerisier/ noyer

3 

1 750,00 
1 950,00 

75,00 
200,00 
160,00 
225,00 
250,00 
500,00 

43,00 
50,00 

Qté 

1 
1 
1 
5 
1 
1 
2 
1 
1 

1 

27 
1 

Total HT 

16 250,00 
1 750,00 
1 950,00 

375,00 
200,00 
160,00 
450,00 
250,00 
500,00 

21 885,00 

2 262,67 

19 622,33 

1 161,00 
50,00 

1 211,00 

20 833,33 

4 166,67 
25 000,00 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-433

Mairie de quartier du Clou Bouchet - Création d'un sas d'entrée -
Marché de fourniture et pose

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’afin de sécuriser  la  mairie de quartier  du Clou Bouchet,  et  d’en améliorer  le  confort
thermique, il convient de procéder à la mise en place d’un sas d’entrée avec portes automatiques ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société NOLA 79
Adresse : ZA de Baussais – rue Jacques Cartier – 79 260 LA CRECHE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 970,00 € HT soit 20 364,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 19 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-457

Crématorium - Contrôle et vérification des émissions
atmosphériques et des dispositifs de sécurité 

- Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la règlementation en vigueur pour les crématoriums impose de réaliser des contrôles et
vérification des émissions atmosphériques des fours et des dispositifs de sécurité ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société BUREAU VERITAS EXPLOITATION
Adresse  :  Ouest  EXP  Pôle  HSE  FOR  –  PERF  HSE  Région  Ouest -  1  bis  rue  de  la  Dutée  -  
44 800 SAINT-HERBLAIN

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 360,00 € HT soit 6 432,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-484

Cimetière de Buhors - Fourniture et pose d'un système complet
d'alarme anti-intrusion - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place un système d’alarme anti-intrusion dans les locaux
techniques du cimetière ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec NEXECUR PROTECTION
Adresse : 13 rue de Belle-Ile – 72 190 COULAINES

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 463,92 € HT soit 5 356,70 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 31 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-520

Hôtel administratif - Désembouage du réseau de chauffage -
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en raison de l’état de vétusté et du niveau d’encrassement du réseau de chauffage, il est
nécessaire  de  procéder  à  un  nettoyage  complet,  ce  qui  permettra  aussi  une  amélioration  des
performances du chauffage ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société ENGIE COFELY
Adresse : 11 ZA Les Brandeaux – 16 400 PUYMOYEN 

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 887,47 € HT soit 9 464,96 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



AGENCE ATLANTIQUE-LIMOUSIN 
ENGIE Cofely 
11 ZA Les Brandeaux 

16400 PUYMOYEN 
FRANCE 

Tél : +33545248960 Fax : 0545248962 

DEVIS N° : 2552755 / 2 

Objet des travaux : Désembouage du réseau de chauffage 

Adresse travaux 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

MAIRIE DE NIORT 

PATRIMOINE BATI ET MOYENS 
PLACE MARTIN BASTARD 

CS 58755 
79022 NIORT CEDEX 
France 

Date: 17/09/2018 

Affaire suivie par  

Installation 2160036006 VILLE NIORT - HOTEL ADMINISTRATIF 

DESIGNATION � QTE PRIX VENTE 
UNITAIRE 

(EUR) 

Cette prestation comprend 

Fourniture d'un ensemble comprennant 

Nettoyant: Ferrolin 8081 ( 1) u 2,00 125,84 

Passivant et fimogène : Cetamine F310 ( 1) u 2,00 146,90 

TOTAIL HT Fourniture d'un ensemble comprennant: 

Pose d'un ensemble comprennant : 

Vidange et rinçage du circuit. Injection du Ferrolin ( 1) H 8,00 64,00 

Nettoyage des filtres en sous station (sur 8 jours) ( 1) H 8,00 64,00 

Vidange et rinçage de l'installation. Injection de (1) H 8,00 64,00 
cétamine 
Vérification et réglage de l'appoint de Cétamine (sur 4 (1) H 8,00 64,00 
jours) 
Nettoyage des filtres à tamis sur tous les ventilos- ( 1) H 60,00 64,00 
convecteurs 
Prévision de changement de pièces 

Filtres laiton à tamis inox taraude PN 15X21 ( 1) ENS 1,00 1.228,75 
150 Robinets boisseau SPH laiton 15 X 21 P. ROUGE 

SIEGE SOCIAL : TOUR T1 1 PLACE SAMUEL DE CHAMPLAIN FAUBOURG DE L'ARCHE 92930 PARIS LA DEFENSE CEDEX FRANCE 
ENGIE E S  SA au caplial de 698 555 072 Euros NANTERRE B 552 046 955 APE: 3530Z SIRET: 55204695503656 TVA/CEE : FR26552046955 

1 / 4 

PRIX VENTE 
TOTAL 

(EUR) 

251,68 

293,80 

545,48 

512,00 

512,00 

512,00 

512,00 

3.840,00 

1.228,75 









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 13 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-556

Salle polyvalente du Clou Bouchet - Remplacement du sol PVC -
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que, le 8 mai 2018, de forts orages ont sévi sur la Ville de Niort et que les chêneaux de la
salle polyvalente du Clou Bouchet ont débordé. Les eaux de pluies se sont infiltrées dans la salle causant
des dommages sur le sol PVC et les plinthes ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder au remplacement du sol PVC ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SARL NIRO
Adresse : 18 Chateauneuf – 79 370 VITRE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 172,10 € HT soit 29 006,52 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-465

Garage n°3 - 15 rue Berthet à Niort - 
Bail à location avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°3 sis 15 rue Berthet ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE
Art. 1
De louer le garage n°3 sis 15 rue Berthet – 79000 NIORT

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 53,84 € par mois.

Le mois de septembre sera comptabilisé au prorata temporis ; soit la somme de 30,51 €.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 14 septembre 2018 renouvelable par
tacite reconduction pour la même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



GARAGE N° 3 - 15 RUE BERTHET À NIORT 
BAIL A LOCATION 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MADAME  

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 11- septembre 2018 et conformément aux dispositions de l'article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Dénommée ci-après la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

Madame  , demeurant  - 79000 Niort. 

Dénommée ci-après « le preneur » d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

OBJET- DUREE- RECONDUCTION- RESILIATION 

Laquelle a, par ces présentes, donné à bail un garage à compter du 14 septembre 2018 pour une durée de 
trois mois résiliable tous les mois par le preneur en prévenant le bailleur un mois à l'avance par courrier 
recommandé. Le bailleur peut résilier le présent bail moyennant un préavis de un mois. De plus, le bailleur se 
réserve le droit de résilier à tout moment le présent bail en cas de non-respect de l'un quelconque des 
articles du présent contrat. 

DESIGNATION 

Le garage portant le N° 3 - situé à Niort (79000), au N° 15 de la rue Berthet et cadastré 
section EN n° 182. (cf. plan joint) 

Le preneur déclare accepter les conditions afférentes au présent bail et s'engage à stationner un véhicule 
aux lieu et place indiqués. En aucun cas il ne stockera de produits dangereux, polluants ou inflammables tels 
que bouteilles de gaz, produits chimiques etc. 

CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en jouissance et s'engage à 
les rendre en bon état de réparation et conservation, reconnaissant que ledit garage est loué en bon état de 
conservation à l'entrée dans les lieux. 

Il veille à ce que les locaux soient maintenus en bon état de réparation et d'entretien et avisera 
immédiatement le service gestionnaire de la Ville en cas de sinistre, même s'il n'en résulte aucun dégat 
apparent, sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 

Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 - article 1 énumère les travaux de menu entretien et les réparations 
locatives qui sont à la charge du locataire. (cf. annexe). 

Le preneur ne pourra effectuer aucune transformation dans les lieux loués tels que percements de murs, 
établissement de cloisons, réparation, graissage, lavage, etc. 

Il s'engage à ne déposer aucune ordure dans la propriété et reconnaît qu'en aucun cas il ne pourra 
laisser de véhicule en stationnement dans l'allée centrale afin de ne pas gêner la circulation. 

Le preneur assurera l'entretien devant la porte du garage qu'il loue et plus particulièrement, il veillera 
à supprimer tous déchets et mauvaises herbes qui s'y trouveraient. 



Il ne pourra en aucun cas ni céder ni sous-louer ce garage sous peine de résiliation de bail. 

Le preneur s'engage à souscrire une assurance couvrant les risques locatifs et à en fournir, chaque année, 
l'attestation au service Gestion du Patrimoine du bailleur. 

LOYER 

Le présent bail est fait, consenti et accepté moyennant un loyer mensuel de 53,84 E payable à terme échu. 

Il est précisé que pour des raisons d'uniformité, le prix du loyer sera révisable au 1 er Juillet de chaque année 
selon la variation annuelle de la moyenne de l'indice INSEE du coût de construction (indice de 
base: 1 662,75 - moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction 4ème trimestre 2017), la première fois 
le 1er JUILLET 2019 conformément à l'évolution uniforme des loyers appliquée sur l'ensemble des 22 
garages. 

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer ou d'exécution d'une seule des conditions ci
dessus, le présent bail sera immédiatement résilié de plein droit si bon semble au bailleur et sans préavis. 

Le mois de septembre sera comptabilisé au prorata temporis ; soit la somme de 30,51 €. 

INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur 
la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à Niort. 

Fait à NIORT en deux exemplaires originaux, le 

Et par délégation 
L'Adjoint Délégué 

Le preneur 

Michel PAILLEY Madame  



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-480

Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 mai 1945 -
Convention d'occupation à titre précaire et révocable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’un habitant de Sant Liguaire de louer l’ancienne maison de quartier de Saint
Liguaire pour une fête familiale ;

DECIDE
Art. 1
De mettre  à  disposition  du  preneur  l’ancienne maison de quartier  de  Saint  Liguaire,  située  25 rue  
du 8 mai 1945 à Niort, du 13 au 14 octobre 2018.

Art. 2 
Que l’occupation du local se fera conformément à une redevance d’occupation d’un montant de 60,00 €.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  la  période  du  
13 au 14 octobre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Fait en Mairie à Niort, le 09/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



4::l 
NIORT) 

_7 �· 

ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

MADAME  

Objet : Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur 
pour une activité associative. 

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 1 t septembre 2018 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

Madame , dont l'adresse est fixée - 79000 NIORT, 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

L'ancienne maison de quartier Saint Liguaire et ses parties communes sont classée dans le domaine 
public de la Ville de Niort et située 25 rue du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section DN n° 296. (cf. 
extrait cadastral et plan en annexes) 

Les locaux, d'une superficie totale de 75,05 m2 (voir plan ci-joint) comprenant une salle polyvalente de 
55, 10 m2

,  un coin dit cuisine de 8,80 m2
,  et des sanitaires, comportent les éléments de confort 

suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. La possibilité d'occupation est strictement 
délimitée au périmètre des locaux définis ci-dessus. 

Article 2 : RESPONSABILITE DU GESTIONNAIRE 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au 
preneur, il est clairement établi que : 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 

2 - Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 

3 - Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 





réservation des locaux. Le créneau réservé par l'occupant est supprimé. En ce cas, la Ville de Niort 
informera l'occupant de l'annulation dans un délai minimum de 15 jours préalables. 

Dans ces cas, la Ville de Niort ne peut s'engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. 

Article 8 : RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 
simple courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 

Article 9: REDEVANCE D'OCCUPATION 

La redevance d'occupation est fixée à 60 euros pour la période d'occupation soit les 13 et 14 octobre 
2018. 

La Ville de Niort émettra un titre de recettes à terme échu. 

Article 10 : ASSURANCE ET RESPONSABILITES 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 
être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 
voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs... causés par lui ou par des appareils lui 
appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

ARTICLE 11: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Article 12 : LITIGE 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, devra être résolu à

l'amiable. A défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

Fait à Niort en deux exemplaires, le 

Michel PAILLEY 

3 

Le preneur 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-486

Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence en

date du 11 janvier 2018 - Avenant n°5

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’appartement du 1er étage de l’immeuble sis 8 rue du Mûrier a été mis à disposition
d’une personne, dans le cadre d’une période transitoire, suite à l’incendie de son domicile ;

Considérant que la convention est arrivée à échéance le 30 septembre 2018 et que l’occupant n’a pas
trouvé de nouvelle solution d’hébergement ;

DECIDE
Art. 1
De prolonger la mise à disposition du logement pour une période de trois mois soit du 1er  octobre 2018
au 31 décembre 2018.

Art. 2
D’établir  l’avenant n°5 à la convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence en date du  
11 janvier 2018 (décision 2018-4).

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



APPARTEMENT 1ER ETAGE - PORTE 2 - 8 RUE DU MURIER 

AVENANT N° 5 A LA 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 
ET 

MADAME 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil municipal du 11 septembre 2018 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET

Madame  -  - 79025 Niort cedex 9. 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 : DUREE 

L'article 5 de la convention initiale est complété comme suit : 

« La mise à disposition des locaux est prorogée de trois mois, soit pour la période courant du 1°' 
octobre 2018 au 31 décembre 2018 ». 

Toutes les autres dispositions de l'article 5 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 2 : LOYER ET CHARGES 

L'article 7 de la convention initiale est complété comme suit : 

Adressage: 
Les documents et avis de sommes à payer sont à envoyer à l'adresse suivante : 
Madame  79025 Niort cedex 9. 

Toutes les autres dispositions de l'article 7 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 3 : MODALITÉS 
La présente modification prendra effet au 1er octobre 2018. Toutes les autres dispositions de la convention 

initiale et des 4 avenants successifs restent inchangées. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

Pour le Maire de Niort 
et par délégation 
L'Adjoint délégu 

if� 

L'occupant 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 14 novembre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-537

Aérodrome de Niort Marais-poitevin - Convention de mise à
disposition à titre précaire et révocable en date du 1er mars 2018
d'un emplacement de stationnement pour un aéronef au sein du

grand hangar avec la Ville de Niort - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  n°2018-118  en  date  du  21  mars  2018  relative  à  la  location  d’un  emplacement  de
stationnement pour un aéronef au sein du « Grand Hangar » de l’aérodrome de Niort Marais-poitevin ;

Considérant la modification des informations relatives à l’occupant ;

DECIDE
Art. 1
D’établir un avenant n°1 à la convention de mise à disposition à titre précaire et révocable en date du
1er mars 2018 d’un emplacement de stationnement pour un aéronef au sein du « Grand Hangar » de
l’aérodrome de Niort-Marais poitevin.

Art. 2
D’approuver l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition à titre précaire et révocable en date
du 1er mars 2018.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/11/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



AERODROME DE NIORT MARAIS-POITEVIN 

NIORT 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE EN DATE DU 1er MARS 2018 

D'UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT 

POUR UN AERONEF AU SEIN DU GRAND HANGAR 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

MONSIEUR  

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 1�septembre 2018 et conformément aux dispositions de l'article L.2122-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommé I« le Propriétaire », d'une part,

ET 

Monsieur , demeurant chez Monsieur

ci-après dénommé « l'occupant », d'autre part.

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1. : OBJET 

L'avenant n° 1 à la convention d'occupation du Domaine Public permet de modifier les informations relatives à 

l'occupant. 

ARTICLE 2. : CONDITIONS NECESSAIRES A LA DELIVRANCE D'UN EMPLACEMENT 

L'alinéa 1 de l'article 3 est modifié comme suit : 

1. Information relative à l'occupant :

Monsieur 

Les envois seront donc adressés à cette adresse à compter du 1 er octobre 2018. 

Toutes les autres dispositions de l'article 3 de la convention initiale restent inchangées. 



ARTICLE 3. : MODALITÉS 

Les présentes modifications et dispositions prendront effet au 1er octobre 2018. Toutes les autres dispositions
de la convention initiale restent inchangées.

Fait à NIORT, en deux exemplaires, le 'l..� �� \;-1..Q.. 'lot.&-

Pour le Maire de Niort
et par délégation 
L'Adjoint déléQ.Y...é

-

Michel PAILLEY



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 31 octobre
2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-529

Fourniture de trois caissons avec ridelles - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le vol de caissons et les besoins des services, il est nécessaire d’en acheter d’occasion ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la SARL CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE
Adresse : ZA, La Grange Laidet 2 – 8, rue Alfred Nobel – BP 38314 – 79043 NIORT CEDEX 9

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 250,00 € HT soit 9 900,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE 
ZA, La Grange Laidet 2 • 8, Rue Alfred Nobel • BP 38314 • 79043 NIORT CEDEX 9 _ 

,(; 05 49 79 00 22 • !!!!!: 05 49 73 95 59 • cin@cin79.com 
Livraison Magasin : '7J OS 49 79 97 86 • • 05 49 79 97 80 

.._......,...._'- FW.FINGER 

GU/MA PALFINGER 

e!z .. 

Devis N° DEV29396-02 

VILLE DE NIORT 

79000 NIORT 

A l'attention de  

Niort le 02/03/2017 

FOURNITURE DE TROIS CAISSONS 

AVEC RIDELLES 

« CABRETA EXCALIBUR » 
CAISSONS OCCASION 

• Dimensions utiles: 3125 x 2000 330 mm

• Longerons: IPN 140 mm écartement 1060 mm extérieur.

• Fond : en acier spécial épaisseur tôle 2.5 mm.

• Face avant : perforée

• Ridelles : rabattables hauteur 330 mm protection caoutchouc

• Poteaux : arrière amovibles

• Porte arrière: UNIVERSELLE ( 2 vantaux et automatique)

• Verrouillage latérale de sécurité.

• Deux rouleaux arrière position extérieure.

• Peinture:
2 couches d'apprêt chromato-phosphatant 
Étanchéité par masticage des parties non soudées en continu 
Peinture un ton BLANC 

GARANTIE 3.,.ANS 

PRIX l :\'!TAIRE HT 2750 f 

A RETIRER SUR NOTRE SITE DE NIORT 

Agence CIN 87: ZA • 87640 RAZES•(() 05 55 03 29 31 • • 05 55 03 29 01 • cin87@oronge.fr 

le1_COP SARL SCOP à capital variable• Siège Social: 8, Rue Al�ed Nobel• Code APE 2920 Z • RCS NIORT 8 330042912184 B 71) • SIRET 330 Q.42 912 000 31 • N' lVA ln�acommuroutoire FR 84 330 042 912 





Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-479

Achat équipement de travail Police Municipale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents de la Police Municipale et ASVP ne peuvent effectuer leurs missions qu’en
tenue règlementaire, il est nécessaire d’effectuer l’achat auprès de la société SENTINEL ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SENTINEL
Adresse : 74 rue Villebois Mareuil, 92230 GENNEVILLIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 454,26 € HT soit 12 545,12 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 

74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 

Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N°TVA Intracommunautaire FR15328320072 

Date de validité 29/08/2018 

N°TVA Intracommunautaire 

Page 1 sur 3 

exonération de TVA, article 262 ter-1 du. code général des impôts 

Ref commande client: DMD NIORT 
Marché n• SENT-R25 

lncoterm Ville lncotenn 

Condition de règlement 

Contact: David MICHAUD 

Tél: 0610636936 
david.michaud@sentinel.fr 

DEVIS 

N° DVSEN20180700464 

Date:20/0712018 

Adresse de facturation 

MAIRIE DE NIORT 

PLACE MARTIN BASTARD 

BP 516 

Client :005929 

79022 

France 

NIORT CEDEX 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 

France 

Contact: 

NIORT CEOEX 

Monsieur  

Article Quantité Prix Brut HT Remise 1 Prix Net HT Montant Net HT 

025413 GPB PORT DISC NIJ IIIA 0101.06 1 PCE 565,88 25,00 424,41 424,41 

AGENT: BOISSET 

025850 HOUSSE GPB PA H 38 BOX 1 PCE 106,82 25,00 80,12 80,12 

AGENT: BRANGIER 

025413 GPB PORT OISC NIJ IIIA 0101.06 1 PCE 565,88 25,00 424,41 424,41 

AGENT: COIFFARO 

AGENT · COIFFARO 

025413 GPB PORT OISC NIJ IIIA 0101.06 1 PCE 565,88 25,00 424,41 424,41 

025850 HOUSSE GPB PA H 38 BOX 1 PCE 106,82 25,00 80,12 80,12 

AGENT. OELAITRE 

025850 HOUSSE GPB PA H 38 BOX 1 PCE 106,82 25,00 80,12 80,12 

AGENT:FAVREAU 

025850 HOUSSE GPS PA H 38 BOX 1 PCE 106,82 25,00 80,12 80,12 

AGENT·GEOFFROY 

025850 HOUSSE GPB PA H 38 BOX 1 PCE 106,82 25,00 80,12 80,12 

AGENT GOERIAUX 

025850 HOUSSE GPB PA H 38 BOX 1 PCE 106,82 25,00 80,12 80,12 

AGENT : LAMBERT 

025850 HOUSSE GPB PA H 38 BOX 1 PCE 106,82 25,00 80,12 80,12 

AGENT : LUNEL 

025413 GPB PORT DISC NIJ IIIA 0101.06 1 PCE 565,88 25,00 424,41 424,41 

AGENT:OGUET 

r 

Total lignes HT 2 258,48 EUR 
Base TVA Taux% Montant TVA EUR 

2 258,48 20,00: 451,70 

Siège social/ Zone Nord , 74 rue Villebois Mareuil - CS 80059 - 92622 Gennevilliers - France - advnord@sentinel tr - Tél_ +33 (011 34 53 09 88 - Fax +33 (011 39 93 34 92 
Zone Sud , Espace Saint Isidore - 444 boulevard du Me..:antour - 06200 Nice - France - advsud@sentinel.fr - Tél +33 (014 93 li..\ Oli 44 - Fax +33 101 li 93 44 45 68 

www.sentinel Fr - contact@sentinel.fr 

5 A 5 au cap,tat de 2 156 2'50 C RCS Nanterre 328 320 072 - TVA FR 15 328 320 072 APE '642 Z. 





SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 0134530988 
Fax 0139933492 

GENNEVILLIERS 

N°TVA Intracommunautaire FR 15328320072

Date de validité 29/ 08/ 2018 
N°TVA Intracommunautaire

Page 1 sur 4 

exonération de TVA , article 262 ter-1 du code général des impôts 
Ref commande client : DMD NIORT 
Marché n° SENT-R 25 
lncoterrn Ville lncoterrn : 

Condition de règlement 

Contact: David MICHAUD 

Tél: 0610636936 
david. michaud@sentinel.fr 

024586 GANTS CUIR ANTI-COUPURE/PIQURI 
015946 BERMUDA CONFORT+ PM 
018197 PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT : LEPRETRE 
020505 VESTE SOFTSHELL 3BBDX MAP 
018201 PANTALON AMPLE MAT LBDX 

AGENT : LLIBANEZ 
020505 VESTE SOFTSHELL 3BBDX MAP 
026249 CASQUETTE D INTERVENTION ASVP 
020619 BONNET POLAIRE MARINE MAP 
024586 GANTS CUIR ANTI-COUPURE/PIQURI 
018672 PORTE-CASQUE M.O. CORDURA 
002 336 CORDON SIFFLET NYL BLC 

CORDON BLANC DE SIFFLET GENDARME MARITIME 
007168 SIFFLET CHROME 
020509 SOUS-PULL COL MONTANT MARINE 

1020499 PULL F 1  3BBDX MAP 
018201 PANTALON AMPLE MAT LBDX 

AGENT : LUNEL 
017376 GANTS DE PALPATION 
02 2152 BLOUSON SOFTSHELL PM 
018202 PANTALON AMPLE MAT PM 

AGENT:MARECHAUX 
024586 GANTS CUIR ANTI-COUPURE/PIQURI 
017382 GANTS D INTERVENTION 
016169 BONNET PM 
019537 T-SHIRT MC MARINE PM 
016303 CALOT MICROPOREUX PM 

1 PA 
2PCE 
2PCE 

1 PCE 
2PCE 

1 PCE 
2 PCE 
1 PCE 
1 PA 
1 PCE 
1 PCE 

1 PCE 
2 PCE 
1 PCE 
2PCE 

1 PA 
1 PCE 
2PCE 

1 PA 
1 PA 
1 PCE 
1 PCE 
1 PCE 

DEVIS 

N° DVSEN20180700461 

Date:20/07/2018 
[ ,� • • 1 • • r O t ' l JIil ... -.·•"':"" ]' • •• ... • ,. ' ... � l

• ' r T • 

.( - • - • : '. ! . .'=: ·.... .. . . - 1 ·_ 

MAIRIE DE NIORT Client :005929 
PLACE MARTIN BASTARD 

BP 516 

7902 2 
France 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

NIORT CEDEX 

3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 

France 

Contact: 
NIORT CEDEX 

Monsieur  

25,00 26,25 
26,00 0,00 26,00 
58,91 25,00 44,18 

146,81 25,00 110, 11 
52,70 25,00 39,52 

146,81 25,00 110, 11 
20,49 25,00 15,37 
15,00 25,00 11,25 
35,00 25,00 26,25 

6,00 25,00 4,50 
3,49 25,00 2,61 

6,04 25,00 4,53 
32,47 25,00 24,35 
72,46 25,00 54,35 
52,70 25,0D 39,52 

23,89 25,00 17,91 
118, 19 25,00 88;64 

51,06 25,00 38,30 

35,00 25.00 26,25
1 30,60 25,00 22,951 

16,81 25,00 12,61 
20,04 25.00 15,03/ 
21,13 25,00 15,84! 

2 6,25 
52,00 
88,36 

110, 11 
79,05 

110, 11 
30,74 
11,2 5 
26,25 

4,50 
2 ,61 

4,53 
48,71 
54,35 
79,05 

17,91 
88,64 
76,59 

26,25 
22 ,95 
12,61 
15,03 
15,84 

S.ège social/ Zone Non:! , 74 rue Villebois Manwil - CS 80059 - 92622 Gennevilliers - France - advnord@sentinel.fr - Tél +33 (Oil 34 53 09 88 - Fax +33 (Oil 39 93 34 92 
Zone 5.ud , Espace Saint Isidore - 444 boulevard du Mercantour - 06200 Nice - France - advsud@sentinel fr - Tél +33 (Dl 4 93 44 04 44 - Fa>< +33 (0) 4 93 44 45 68 

www.sentineLfr - contact@sentinel.fr 

S.A S au cepi'lal de 2 156 250 C RCS Nante-rre 328 320 072 TVA FR 15 328 320 072 · APE 4642 Z 







SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

Page 1 sur 3 

DEVIS 

N° DVSEN20180700460 

Date:20/07 /2018 

MAIRIE DE NIORT Client :005929 

92230 GENNEVILLIERS 

Tel 0134530988 
Fax 0139933492 
N °TVA Intracommunautaire FR 15328320072 

Date de valldlté 30/08'2018 
N"TVA Intracommunautaire 

exonération de TVA , article 262 ter-1 du code général des impôts 
Ref commande cllent : DMD NIORT

Marché n• SENT-R 25 
lncotenn VIIIe lncoterm 
Condition de règlement 

Contact: David MICHAUD 

015946 
022152 
016691 
018563 
016092 
02 0447 
018197 

Tél: 0610636936 
davld.mlchaud@senlinel.fr 

-------- ------

BERMUDA CONFORT+ PM 
BLOUSON SOFTSHELL PM 
CHEMISE F1 POLAIRE PM 
POLO MC STARCOOL MARINE PM 
BLOUSON POLAIRE PM 
CALECON THERMOREGULANT NOIR 
PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT ; COIFFARD 
020505 VESTE SOFTSHELL 3BBDX MAP 
026249 CASQUETTE D INTERVENTION ASVP 
020619 BONNET POLAIRE MARINE MAP 
020425 BERMUDA CONFORT+ L BDX 
018201 PANTALON AMPLE MAT LBDX 

AGENT : DELAITRE 
018746 PORTE-GANTS NITRILE CORDURA 
020619 BONNET POLAIRE MARINE MAP 

Texte BLANC : ASVP 
024586 GANTS CUIR ANTI-COUPURE/PIQURI 
019618 T-SHIRT MC MARINE THERMOREG.

Double écussonage RF manche gauche. 
020428 BLOUSON HIVER 38 BDX MAP 
026249 CASQUETTE D INTERVENTION ASVP 
020253 CASQUE VTT BLEU GITANE ASVP 
019443 TOUR DE COU POLAIRE MARINE 
020425 BERMUDA CONFORT+ L BDX 
018201 PANTALON AMPLE MAT LBDX 

AGENT:FAVREAU 
016303 CALOT MICROPOREUX PM 

1 PCE 
1 PCE 
2PCE 
3PCE 
1 PCE 

2 PCE 
2PCE 

1 PCE 
2PCE 
1 PCE 
2PCE 

2 PCE 

1 PCE 
1 PCE 

1 PA 
2PCE 

1 PCE 
2PCE 
1 PCE 
1 PCE 
1 PCE 
2PCE 

1 PCE 

PLACE MARTIN BASTARD 

BP 516 

79022 
France 

MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 

NIORT CEDEX 

3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 
France 

Contact: 
NIORT CEDEX 

Monsieur  

2 6,00 26,00 
118,19 25,00 88.64 

33,03 25,00 24,78 
28,33 25,00 21,2 

106,68 25,00 80,01 
66,56 25,00 49,92 
58,91 25,00 44,1 

146,81 25,00 
2 0,49 25,00 
15,00 25,00 
50,24 25,00 
52,70 26,00 39,5 

15,72 25.00 
15,00 2 5,00 11,2 

35,00 25,00 2 6,25 
27,04 25,00 20,28! 

2 24,40 25,00 168,30 
20,49 25,00 15,37 

55,83 25,00 41,87 
18,21 25,00 13,66 
50,24 25,00 

"·'�
52 ,70 25,00 39,62

21,13 25,DD 15,84 

26,00 
88,64 

49,55 
63,73 
80,01 
99,83 
88,36 

110, 11 
30,74 
11,25 
75,36 
79,05 

11,79 
11,25 

26,25 
40,56 

168,30 
30,74 
41,87 
13,66 
37,68 
79,05 

15,84 
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SENTINEL 

SENTINEL SIEGE 
74 RUE VILLEBOIS MAREUIL 

92230 

Tel 
Fax 

0134530988 
0139933492 

GENNEVILLIERS 

N°TVA Intracommunautaire FR 15328320072 

28/08/2018 
N°TVA Intracommunautaire 

Page 1 sur 4 

exonération de TVA , article 262 ter- 1 du code général des impôts 
Ref commande client : DMD NIORT 

Marché n ° SENT-R 25 
lncoterm Ville lncoterm 

Condition de règlement 
Contact: David MICHAUD 

Tél: 0610636936 
david.michaud@sentinel.fr 

'-- ------------

Taille : 52/59 
018201 PANTALON AMPLE MAT LBDX 

AGENT : AL VEZ DA CRUZ 
023409 COMBI.INTERV.MCHES AMOV. PM 
016303 CALOT MICROPOREUX PM 
017392 GANTS CUIR NOIR FOURRES 
018728 PORTE-CLEF SILENCIEUX 
02061 2 DRAGONNE KEVLAR NOIRE 
0221 52 BLOUSON SOFTSHELL PM 
01 6169 BONNET PM 
016358 CASQUE MO VISIERE+NUQUE 
024586 GANTS CUIR ANTI-COUPURE /PIQURI 
017376 GANTS DE PALPATION 
018746 PORTE-GANTS NITRILE CORDURA 
016379 CASQUE VIT BLEU GITANE PM 
01819 7 PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT:AUDEBERT 
016169 BONNET PM 
018197 PANTALON CONFORT+ ETE PM 

AGENT : BEGOUIN 
016972 HOUSSE BLANCHE CASQUETIE 

CEREM 
AGENT : BELIN REAU 

018197 PANTALON CONFORT+ ETE PM 
AGENT : BINOIS 

022152 BLOUSON SOFTSHELL PM 
018197 PANTALON CONFORT+ ETE PM 

1 

AGENT : BOISSET 
016169 BONNET PM 

2 PCE 

1 PCE 
1 PCE 
1 PA 
1 PCE 
1 PCE 
1 PCE 
1 PCE 
1 PCE 
1 PA 
1 PA 
1 PCE 
1 PCE 
2 PCE 

1 PCE 
2 PCE 

2 PCE 

2PCE 

1 PCE 
2 PCE 

1 PCE 

DEVIS 

N° DVSEN20180700459 
Date:20/07/2018

MAIRIE DE NIORT Client :005929 
PLACE MARTIN BASTARD 

BP 51 6 

1 79022 
France 

NIORT CEDEX 

f • ·, ' ,1, 1 j .,. t 
. 

. . . - - .. 
MAIRIE DE NIORT 

POLICE MUNICIPALE 
3 BIS RUE DE L ANCIEN MUSEE 

79022 
France 

Contact: 
NIORT CEDEX 

Monsieur  

52,70 25,00 39,52 

168,32 25,00 126,24 
21,13 25,00 15,84 
27,37 25,00 20,53 
17,30 25,00 "·"1
14,10 25,00 10,57 

118, 1 9 25,00 88,64 
16,81 25,00 1 2,611 

174,171 25,00 130,62; 
35,00 25,00 26,25] 
23,89 25,00 1 7,911
15,72 25,00 11,79• 
55,83 25,00 41,87 
58,91 25,00 44,18 

16,81 25,00 12,61 
58,91 25,00 44,18 

11,79 25,00 8,84 

58,91 25,00 44,18• 

88,641 1 18, 19 25,00 
58,91 25,00 44,18! 

16,81 25,00 12,61 

79,05 

126,24 
15,84 
20,53 
12,98 
1 0,57 
88,64 
12,61 

130,62 
26,25 
17,91 
11,79 
41,87 
88,36 

12,61 
88,36 

17,69 

88,36 

88,64 
88,36 

12,61 
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Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 octobre 2018 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2018-483

SAS Cocktail Développement contre Ville de Niort - Tribunal
administratif de Poitiers - 

Convention d'honoraires d'avocats SCP SEBAN ET ASSOCIES 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

«De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite être accompagnée pour une prestation d’assistance juridique et
de  représentation  en  justice,  devant  la  juridiction  administrative,  dans  le  cadre  d’une  demande
d’annulation  par  la  SAS  Cocktail  Développement  d’arrêtés  de  refus  d’implantation  de  panneaux
publicitaires;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la convention d’honoraires avec la SCP SEBAN ET ASSOCIES
Adresse: 282 boulevard Saint-Germain – 75 007 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  6 660,00  €  HT  soit  
7 992,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/10/2018

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE








